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Le présent rapport sur le prix et la qualité du service public d'assainissement s'inscrit dans 
le cadre réglementaire suivant : 
 
·  La loi n° 95-101 du 2 février 1995  qui organise l'information détaillée sur 

l'organisation, le prix et la qualité des services d'eau et d'assainissement. 
 
·  Le décret n° 95-635 du 6 mai 1995  qui précise le contenu minimum des rapports 

annuels sur les services publics de l'eau potable et l'assainissement. 

 
·  Le  décret n° 2007-675 du 2 mai 2007 pris pour l’application de l’article L. 2224-5 et 

modifiant les annexes V et VI du code général des collectivités territoriales. 
 
·  L’arrêté du 2 mai 2007  relatif aux rapports annuels sur le prix et la qualité des 

services publics d’eau potable et d’assainissement. 

 

Les deux derniers textes modifient significativement le contenu des rapports annuels avec 
l’obligation de mettre en place dans les services d’eau potable et d’assainissement des 
indicateurs de performance qui seront présents dans les rapports annuels présentés à 
compter de l’année 2009 (concernant l’activité 2008). 

 

Le présent rapport relatif à l’année 2008 sera présenté par le président de la communauté 
Nice Côte d’Azur à l’assemblée délibérante du 26 juin 2009. 

 

Il fera ensuite l’objet d’une communication par le maire de chacune des communes 
membres à son conseil municipal avant le 31 décembre 2009. 

 

La loi n°2002-76 du 27 février 2002 relative à la d émocratie de proximité précise que ce 
rapport doit également être examiné par la commission consultative des services publics 
locaux. 

Introduction  
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CHAPITRE 1 
 
 

LES CARACTERISTIQUES 
TECHNIQUES DU SERVICE 

�
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Le territoire desservi  

Par arrêté du Préfet des Alpes-Maritimes en date du 10 décembre 2001, la communauté d’agglomération 
Nice Côte d’Azur a été créée à compter du 1er janvier 2002 et regroupait 22 communes à l’origine, puis 
24 avec l’adhésion des communes d’Eze et de Cap d’Ail.  
 
La communauté d’agglomération est devenue communauté urbaine par arrêté préfectoral du 27 
décembre 2008. 

 

L’assainissement fait partie des compétences déléguées par les 24 communes à l’établissement de 
coopération intercommunale. 

Présentation générale 
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Communes Exploitants  Contrats et échéances 

ASPREMONT VEOLIA EAU Affermage jusqu'au 31/12/2017* 

BEAULIEU-SUR-MER VEOLIA EAU Affermage jusqu'au 31/12/2013*** 

Station d'épuration : VEOLIA EAU Contrat de prestations de service jusqu’au 
10/04/2012 CAGNES-SUR-MER 

Réseau : SNA Contrat de prestations de service jusqu'au  
31/04/2015 

CAP D’AIL VEOLIA EAU Affermage jusqu'au 31/12/2013*** 

CASTAGNIERS VEOLIA EAU Affermage jusqu'au 31/12/2017* 

Station d'épuration : CEO/SEREX Contrat de prestations de service jusqu'au  
31/12/2011 

COARAZE 
Réseau : régie avec marché à bons de 
commande de curage et pompage Régie 

COLOMARS VEOLIA EAU Affermage jusqu'au 31/12/2017* 

DURANUS Réseau : SNA Contrat de prestations de service jusqu'au  
31/04/2015 

EZE VEOLIA EAU Affermage jusqu'au 31/12/2013*** 

FALICON SNA Contrat de prestations de service jusqu'au  
31/04/2015 

Station d'épuration : CEO/SEREX contrat de prestations de service jusqu'au  
31/12/2011 LA GAUDE 

Réseau : SNA Contrat de prestations de service jusqu'au  
31/05/20012 

LA ROQUETTE-SUR-VAR VEOLIA EAU Affermage jusqu'au 31/12/2017* 

LA TRINITE SNA contrat de prestations de service jusqu'au  
31/04/2015 

LEVENS VEOLIA EAU Affermage jusqu'au 31/12/2017* 

SNA Contrat de prestations de service jusqu'au  
31/04/2015 NICE 

Station d'épuration : Degrémont contrat de prestations de service jusqu'au  
31/01/2011 

ST-ANDRE-DE-LA-ROCHE  SNA Contrat de prestations de service jusqu'au  
31/04/2015 

ST-BLAISE VEOLIA EAU Affermage jusqu'au 31/12/2017* 

ST-JEAN-CAP-FERRAT VEOLIA EAU Affermage jusqu'au 31/12/2013*** 

ST-JEANNET Réseau : SNA Contrat de prestations de service jusqu'au  
31/04/2015 

Réseau : SNA Contrat de prestations de service jusqu'au  
31/04/2015 ST-LAURENT-DU-VAR 

Station d'épuration et collecteur général : 
SEREX 

Contrat de prestations de service jusqu'au 
31/12/2014 ** 

ST-MARTIN-DU-VAR VEOLIA EAU Affermage jusqu'au 31/12/2017* 

TOURRETTE-LEVENS VEOLIA EAU Affermage jusqu'au 31/12/2017* 

Stations d'épuration : CEO/SEREX Contrat de prestations de service jusqu'au  
31/12/2011 VENCE 

Réseau : SNA Contrat de prestations de service jusqu'au  
31/04/2015 

VILLEFRANCHE-SUR-
MER VEOLIA EAU Affermage jusqu'au 31/12/2013*** 

�
�
�
�
�
�
�
�

Les modes de gestion  

5

* : Ce contrat d’affermage a été passé en 1968 par le Syndicat Intercommunal du canton de Levens, 
Contes, l’Escarène et Nice 

**: Le collecteur général en rive droite de la plaine du Var ainsi que la station d’épuration font l’objet d’un 
contrat de prestations de service avec la société SEREX, passé par le Syndicat Mixte Assainissement de 
la Rive Droite du Var. La communauté participe aux frais engagés  par le syndicat dans le cadre d’une 
convention passée le 2 juillet 2003 (voir C.C du 14/04/2003, délib. N°7.11) 

*** : Le contrat d’affermage a été passé le 13 décembre 2001 avec le Syndicat Intercommunal à Vocation 
Multiple de Villefranche-sur-Mer 
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Le nombre d’agents en poste en janvier 2009 est de 82 personnes. 

 
Outre la direction, les services administratifs et financiers et la cellule marchés publics, la direction de 
l’assainissement est organisée en sept services techniques : 

 

·  Le service « Etudes Générales » assure les études relatives aux zonages d’assainissement, 
schéma directeur d’assainissement, la gestion des plans de réseaux ainsi que les levés 
topographiques et les mesures relatives à l’autosurveillance du système assainissement, 

 

·  Le service « Grands Projets » assure la maîtrise d’œuvre (interne ou externalisée) des grands 
projets de travaux d’assainissement sur l’ensemble du périmètre de la communauté, 

 

·  Le service « Gestion des Stations d’Epuration » qui assure la gestion de l’exploitation de 
l’ensemble des stations d’épuration sur le territoire de la communauté, 

 

·  Les services « Secteur Centre » ; « Secteur Est » et « Secteur Ouest » assurent la gestion 
quotidienne (études, exploitation, travaux, instruction des permis de construire pour la part 
assainissement) des systèmes d’assainissement de leur communes respectives (cf. carte ci-
dessous), 

 

·  Le service public d’assainissement non collectif (SPANC) assure le diagnostic ainsi que les 
contrôles d’entretien et de bonne exécution des installations d’assainissement non collectif. 

SECTEUR OUEST 

SECTEUR EST 

SECTEUR CENTRE 

L’organisation du service 
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Travaux concernant les extensions de réseau 

Centrifugeuses sur les STEP de Vence  
Afin d’augmenter la siccité des boues produites par les stations d’épuration de Vence–Malvan et Vence–
Vosgelade, une centrifugeuse a été installée sur chacun de ces sites, pour un coût total de plus de 
400 000 € TTC. Ce nouveau matériel permettra d’une part de sécuriser la production de boues sur ces 
stations et, d’autre part, de réduire le nombre de camions nécessaires à leur évacuation, réduisant ainsi 
les gênes pour les riverains. 

 

Mise aux normes équipements électromécaniques  
La mise aux normes des équipements électromécaniques de la station d’épuration Nice Haliotis, 
débutée fin 2006, s’est terminée en 2008. D’un montant de 1,8 M€ TTC, ces travaux ont consisté à 
remplacer l’ensemble des automates (démarreurs automatiques, arrêts d’urgence, signalisations 
visuelles et sonores, etc.) de ces équipements afin de garantir une sécurité optimale aux agents 
travaillant sur le site et de faciliter l’exploitation. 

Travaux concernant les stations d’épuration  

Démarrage des travaux pour le raccordement des comm unes de l’Est à la station 
Haliotis  
 
Cette opération emblématique de la communauté et d’un montant de plus de 18 millions d’euros 
permettra de raccorder et de traiter les effluents des communes situés à l’Est (Villefranche-sur-Mer, 
Beaulieu, Saint-Jean-Cap-Ferrat, Eze et une partie de Cap d’Ail) à la station Haliotis de Nice.  
 

Elle s’inscrit pleinement dans la volonté de l’excellence environnementale de Nice Côte d’Azur.Une fois 
réalisés, ces travaux contribueront en effet à une amélioration certaine de la qualité environnementale et 
de la qualité des eaux de baignade 
 

Les travaux, qui consistent à créer plus de 12 km de réseau et quatre postes de refoulement de très 
grande capacité, ont débuté en octobre 2008 et devraient s’acheveront courant 2010.  

Création de la Communauté Urbaine Nice Côte d’Azur  

Par arrêté préfectoral en date du 16 septembre 2008, la communauté d’agglomération s’est dotée de 
nouvelles compétences. Parmi ces compétences nouvellement transférées des communes figure la 
compétence « hydraulique et eaux pluviales ». 
   

Par arrêté préfectoral du 27 décembre 2008, la communauté d’agglomération est devenue communauté 
urbaine, avec le même périmètre géographique que la CANCA et le champ de compétences élargi par 
l’arrêté préfectoral de septembre. 
 

La compétence « hydraulique et eaux pluviales » a été effectivement rattachée à la direction de 
l’assainissement à compter du 1er janvier 2009. 

�

Les grands évènements de l’année 2008 
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Création d’un collecteur dans la Plaine du Var à Ca stagniers  
L’ensemble des communes situées en amont du Roguez était raccordé jusqu’en 2007 à la station 
d’épuration du Roguez. A la suite de la suppression de cette STEP et du raccordement de ces communes 
à Haliotis, Nice Côte d’Azur a entrepris de moderniser le collecteur général de la Plaine du Var à l’amont 
du Roguez. 
 

Cette opération structurante, découpée en plusieurs tranches, a débuté en 2008 avec la pose d’un réseau 
sur un linéaire d’environ 1800 mètres sur la commune de Castagniers pour un montant de 2 000 000 € 
TTC. Ce nouveau collecteur, qui servira de transporteur en refoulement, a été posé en parallèle du 
collecteur actuel, dont l’usage sera désormais réservé à la collecte des effluents des riverains. 
 

Cette opération se poursuivra de 2009 à 2011 par la pose d’un nouveau collecteur de transport sur les 
communes de Saint-Blaise et Saint-Martin-du-Var et l’installation de trois postes de refoulement aux 
points de jonction entre le nouveau et l’ancien collecteurs. 

 

Création d’un réseau d’assainissement aux Maquisard s à Saint-Martin-du-Var  
L’extension du réseau au niveau de la route des Condamines et de la route des Maquisards à Saint-
Martin-du-Var, d’un coût de 1 640 000 € TTC, a consisté en la pose de 2000 mètres de canalisation et en 
la création de deux postes de refoulement. A terme une centaine de maisons seront ainsi raccordées. 

 

Création d’un réseau d’assainissement chemin de la Ginestière à Nice  
Cette extension prévue de longue date et portant sur près de 2500 mètres (pour un coût de 1 100 000 € 
TTC) permettra de raccorder une quarantaine d’habitations à terme et a résolu un certain nombre de 
problèmes d’ordre sanitaire dans le quartier. 

 

Création d’une station d’épuration pour le raccorde ment du quartier Saint-André à  
Saint-Blaise  
Cette opération, d’un montant de 720 000 € TTC, consiste à créer un réseau sur 800 mètres et poser une 
station d’épuration d’une capacité de 150 équivalents-habitants. Du fait des contraintes du site, la station 
d’épuration a dû être héliportée sur son lieu d’installation, donnant lieu à une intervention spectaculaire. 

 

Autres extensions principales de l’année :  
�  La Colle de Revel à Saint-André-de-la-Roche : poursuite de l’extension du réseau (phase 2) sur 

une longueur de 1200 mètres (coût 860 000 € TTC), permettant de raccorder une quarantaine 
d’habitations supplémentaires. 

�  Quartier Tralatorre à Tourrette-Levens : l’extension de 1800 mètres et la création d’un poste de 
refoulement pour un coût de 650 000 € TTC permettent de raccorder une quarantaine 
d’habitations. 

�  Chemin des Salles à Cagnes-sur-Mer : l’extension de 1000 mètres pour un coût de 560 000 € 
TTC a notamment permis de mettre fin à une pollution fréquente de la Cagne à cet endroit. 

�  Route de la Roquette à Levens : poursuite de l’extension du réseau (phase 2) sous la RD 20 sur 
une longueur de 1200 mètres (coût 510 000 € TTC), permettant de raccorder une trentaine 
d’habitations supplémentaires. 

Les grands évènements de l’année 2008 
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Les grands évènements de l’année 2008 
�

Plan général des travaux pour le raccordement des c ommunes 
situées à l’Est de la communauté 
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Arrivée par hélicoptère de la station d’épuration  
du quartier Saint André à Saint Blaise 

Les grands évènements de l’année 2008 
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Commune 
Population 

totale majorée 
2008 * 

Estimation de la 
population desservie par 
l'assainissement collectif 

Estimation de la 
population raccordée 

effectivement (en 
nombre d'habitants) 

Estimation du 
Taux de 

raccordement en 
% 

Estimation 
volume annuel 

en m3 

Aspremont 1 960 1 010 520 52 36 292 

Beaulieu-sur-
Mer 

4 980 4 877 4 776 98 333 373 

Cagnes-sur-
Mer  

48 194 43 355 39 002 90 2 722 355 

Cap d’Ail 5 787 5 787 5 787 100 403 933 

Castagniers  1 425 1 009 715 71 49 878 

Coaraze 744 393 208 53 14 509 

Colomars 2 950 594 120 20 8 355 

Duranus  172 0 0 0 0 

Eze 3 504 3 034 2 627 87 183 330 

Falicon 1 688 807 386 48 26 937 

La Gaude  6 368 3 903 2 392 61 166 947 

La Roquette-
sur-Var 

887 552 344 62 23 996 

La Trinité  10 248 7 693 5 776 75 403 144 

Levens 4 103 2 880 2 022 70 141 119 

Nice 365 435 348 013 331 421 95 23 133 168 

Saint-André-
de-la-Roche 4 940 4 124 3 443 83 240 346 

Saint-Blaise  945 229 55 24 3 858 

Saint-Jean-
Cap-Ferrat 

2 920 2 907 2 894 100 201 995 

Saint-Jeannet  3 800 3 315 2 892 87 201 879 

Saint-Laurent-
du-Var  

28 702 28 014 27 343 98 1 908 525 

Saint-Martin-
du-Var  

2 245 1 446 931 64 65 012 

Tourrette-
Levens 

4 281 2 989 2 087 70 145 693 

Vence  19 254 13 603 9 610 71 670 775 

Villefranche-
sur-Mer 

8 608 7 825 7 113 91 496 497 

Bilan Nice 
Côte d'Azur 

534 140 488 359 452 463 92   

�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�

Le nombre d’habitants desservis correspond au nombre de personnes (y compris les résidents saisonniers) 
qui sont domiciliées dans une zone où il existe une antenne du réseau public d’assainissement collectif sur 
laquelle elle est ou peut être raccordée. 

Le taux de raccordement est le rapport de la population raccordée effectivement au réseau à la population 
desservie par celui-ci. 

 

Population raccordée et Taux de raccordement 

* « Population totale majorée» : pour la rédaction du rapport annuel sur le service public de l’assainissement,  l’annexe V  aux 
articles D. 2224-1, D. 2224-2 et D. 2224-3, modifié par l’arrêté du 2 mai 2007, demande de prendre en compte l’estimation du 
nombre d'habitants desservis sur la base de la population totale des communes et de leur population totale majorée définie en 
application de l'article L. 2334-2 du code général des collectivités territoriales. 
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Les usagers non domestiques 

Profitant des résultats d’une étude menée dans le cadre du schéma directeur d’assainissement 
communautaire dans le but de caractériser la pollution dans des établissements industriels sur le territoire 
de la communauté, un service de contrôle des rejets d’effluents non domestique a été mis en place à la 
fin de l’année 2007. 

 

Le contrôle des rejets d’eaux usées non domestiques (établissements ayant une activité industrielle, 
commerciale ou artisanale) dans les réseaux d’assainissement a pour but de protéger des dégradations 
et dysfonctionnements les ouvrages de collecte et les stations d’épuration afin de préserver le milieu 
récepteur et garantir la qualité des boues. 

 

En outre, cette démarche répond à une obligation règlementaire. En effet, l’article L1331-10 du code la 
santé publique impose à tout établissement de disposer d’une autorisation pour déverser ses eaux usées 
autres que domestiques dans le réseau public de collecte. 
�

La cellule « contrôle des industriels » a préparé pendant l’année 2008 les procédures et documents qui 
permettront de définir les modalités juridiques, financières et techniques du raccordement de l'industriel 
ainsi que le partage des responsabilités entre tous les acteurs. Ces modalités seront contractualisées par 
la signature par chaque acteur d’une convention de déversement. 

 

 



�

������	
������

���	����	�
����

��
������

����

	 ���
�
�� �

�
�
�
�

Commune Type de réseau  
Linéaire 

total 
(mètres) 

Nb 
postes 

relevage  

Nb 
déversoirs 

d'orage 

Nb bassins 
d'orage 

Nb de 
stations 

d'épuration  
Aspremont Séparatif 14 250 2 1 0 0 
Beaulieu-
sur-Mer 

Pseudo-
Séparatif 

15 500 4 3 0 0 

Cagnes-sur-
Mer  

Séparatif 137 000 4 0 0 1 

Cap d’Ail Séparatif 18 500 8 
3 surverses 

de PR 
0 0 

Castagniers  Séparatif 28 495 2 
1 (surverse 

du PR) 
0 0 

Coaraze Séparatif 6 080 1 0 0 1 

Colomars Séparatif 8 980 3 0 0 0 

Duranus  Séparatif 1 230 0 0 0 0 

Eze Séparatif 26 300 4 1 0 0 

Falicon Séparatif 13 100 1 0 0 0 

La Gaude  Séparatif 34 320 8 0 0 1 
La 
Roquette-
sur-Var 

Séparatif 6 040 0 0 0 0 

La Trinité  Séparatif 32 160 0 5 0 0 

Levens Séparatif 33 900 2 0 0 2 

Nice 
Unitaire et 
Pseudo-
Séparatif 

504 500 6 126 
2 

Ferber  30 000m
3
 

Arson 10 000m
3
 

1 

Saint-
André-de-la-
Roche 

Séparatif 28 400 2 0 0 0 

Saint-Blaise  Séparatif 3 300 0 0 0 2 
Saint-Jean-
Cap-Ferrat 

Séparatif 31 120 12 3 0 0 

Saint-
Jeannet  

Séparatif 37 510 0 0 0 0 

Saint-
Laurent-du-
Var  

Séparatif 61 710 1 2 0 1 

Saint-
Martin-du-
Var  

Séparatif 10 440 2 0 0 0 

Tourrette-
Levens 

Séparatif 29 920 6 0 0 0 

Vence  Séparatif 55 010 4 1 0 2 
Villefranche-
sur-Mer 

Séparatif 25 190 2 1 0 0 

Total   1 162 955 74 147 2 11 

�
�
�
�
�
�

Les réseaux de collecte 

Le tableau suivant récapitule les caractéristiques principales des réseaux d’eaux usées sur toutes les 
communes de la communauté : 
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Fonctionnement du système assainissement 

Le territoire de la communauté peut être décomposé en 4 sous-systèmes : 

 

·  Les communes situées à l’Ouest du Var ; 

·  la commune de Nice ; 

·  les communes du littoral Est ; 

·  les communes du Nord. 

Sous-système « Ouest du Var » 

Toutes les communes sont dotées de réseaux d’assainissement essentiellement séparatifs. 

La commune de Cagnes-sur-Mer dispose d’une unité de traitement, qui reçoit également les eaux usées 
des communes de Villeneuve-Loubet, la Colle-sur-Loup, Saint-Paul-de-Vence, Roquefort-les-Pins 
(regroupées au sein du syndicat intercommunal d’assainissement de La Colle-sur-Loup, Saint-Paul-de-
Vence, Villeneuve-Loubet, Roquefort-les-Pins pour le traitement des eaux usées). 

 

La commune de Saint-Laurent-du-Var est dotée d’une unité de traitement gérée par le Syndicat Mixte 
d’Assainissement de la Rive Droite du Var (SMARDV) qui reçoit également les eaux usées de Saint-
Jeannet et d’une partie de La Gaude, ainsi que celles de Gattières, Carros et Le Broc situées hors 
communauté. Les eaux usées de ces six communes sont acheminées jusqu’à la station d’épuration de 
Saint-Laurent-du-Var par l'intermédiaire du collecteur général situé le long de la rive droite du Var. 

 

Sur la commune de La Gaude se trouve une station d’épuration traitant les effluents ne pouvant être 
dirigés vers le collecteur de la plaine du Var (versant Ouest du village). 

 

La commune de Vence dispose de deux unités de traitement (Malvan au Sud et Vosgelade au Nord) qui 
traitent toutes les eaux usées collectées. 

Sous-système « Nice » 

Ce sous-système est composé du réseau d’assainissement niçois (unitaire au centre ville, séparatif en 
périphérie de la ville) et d’une unité de traitement nommée « Haliotis ». 

A ce réseau viennent se raccorder ceux des communes de Falicon, Saint-André-de-la-Roche, La Trinité, 
Aspremont, Tourrette-Levens, Castagniers, La-Roquette-sur-Var, Saint-Martin-du-Var et une partie du 
réseau de Colomars, de Levens et de Saint-Blaise. Une partie des effluents de la commune de Cantaron 
(située hors communauté) est également raccordée au réseau de Nice. 

Sous-système « communes du littoral Est » 

Les communes de Villefranche-sur-Mer, Saint-Jean-Cap-Ferrat, Eze et Cap-d’Ail sont dotées de réseaux 
séparatifs, celui de Beaulieu est pour partie unitaire. Les effluents de ces communes sont rejetés sans 
traitement en mer par l’intermédiaire de l’émissaire de la Causinière, situé au bout du Cap Ferrat.  

Les travaux de raccordement et de traitement des effluents de ces communes sont en cours pour une fin 
prévue à l’horizon 2010 (cf. grands évènements 2008). Les effluents de Cap d’Ail sont traités pour la plus 
grande partie par la station d’épuration de Monaco. 

Fonctionnement du système assainissement 
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Sous-système « communes du Nord » 

Toutes ces communes sont dotées de réseaux essentiellement séparatifs. 

Les effluents des communes de la Roquette-sur-Var, Saint-Martin-du-Var, Castagniers et les quartiers bas de 
Levens, Saint Blaise et Colomars qui étaient traités par la station du Roguez située à Castagniers sont 
maintenant acheminés à la station Haliotis (suppression de la station du Roguez en 2007). 

Les communes de Levens, Saint-Blaise pour partie et Coaraze sont dotées de leurs propres unités de 
traitement.  

A Duranus réseau de collecte existe au niveau du centre de village, mais ce réseau n'est actuellement pas 
en fonction. Le début des travaux de la création d’une station d’épuration pour le raccordement de la 
commune est prévu pour 2010. 

Les travaux de suppression de la station d’épuration Sainte-Claire à Levens et le raccordement au réseau de 
Tourrette-Levens se sont terminés en 2007. 

Les bassins de collecte d’eau usée 

Fonctionnement du système assainissement 
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La carte ci-dessous représente l’ensemble des stations d’épuration et leur mode de gestion. 

Les capacités des ouvrages sont indiquées au chapitre suivant. 

Il convient de noter que la capacité nominale globale de l'ensemble des stations d'épurations de la 
Communauté représente environ 850 000 équivalent-habitants (EH).�

Les ouvrages d’épuration 

���������	
���

(SMARDV) 

Localisation  
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Commune  Nom 
Année de 

conception  
Capacité 

(EH) 

Débit 
nominal 
(m3/jour)  

Type de 
traitement  

Débit 
moyen 

journalier 
(m3/jour) 

Milieu 
récepteur  

Cagnes-
sur-Mer  

Station 
d'épuration 
de Cagnes 

Sur Mer 

1956 135 000 23 000 
Boues 

activées 
14 350 

Mer 
Méditerranée 

Coaraze 
Station 

d'épuration 
de Coaraze 

1976 1 000 200 

Boues 
activées 

faible 
charge 

90 Le Paillon 

La Gaude  La Tuilière 1985 5 000 1 000 
Lit 

bactérien 
314 

Vallon de la 
Tuilière 

Levens Le Rivet 1968 700 140 
Lit 

bactérien 
40 

Riou sec de 
Levens 

(Vésubie) 

Levens La Gumba 1977 3 000 450 

Boues 
activées 
moyenne 
charge 

298 
Vallon de la 

Gumba 
(Vésubie) 

Nice Haliotis 1988 650 000 220.000 

Boues 
activées 

forte 
charge 

98 714 
Mer 

Méditerranée 

Saint-
Blaise  

Campo 
Curial 1989 500 100 

Lit 
bactérien 27 

Vallon sec 
de  Saint 

Blaise (var) 

Saint-
Blaise  

Col de 
l'Olivier 

1990 150 28 
Boues 

activées 
10 

Vallon sec 
(Var) 

Saint-
Laurent-
du-Var  

Station 
d'épuration 

de Saint 
Laurent du 

Var 

Gérée par le Syndicat Mixte Assainissement de la Rive Droite du Var 

Vence  Vosgelade 1978 9 000 1 350 

Boues 
activées 

faible 
charge 

1100 La Lubiane  

Vence  Le Malvan 1985 9 000 1 800 

Boues 
activées 

très faible 
charge 

1149 Le Malvan 

�
�
�
�
�
�
�
�

Les ouvrages d’épuration : caractéristiques 

Le tableau suivant récapitule les caractéristiques principales des 11 stations d’épuration 

Remarque : la communauté n’est pas maître d’ouvrage de la station d’épuration de Saint-Laurent-du-
Var (80 000 EH) qui est gérée par le Syndicat Mixte d’Assainissement de la Rive Droite du Var 
(SMARDV) ; cette station est toutefois majoritairement utilisée par les communes membres de la 
communauté. 
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Commune  Nom 

Régime 
d'autorisation 

ou de 
déclaration 

Capacité 
(EH) 

Volume 
(m3/j) 

Débit 
moyen 
(m3/h)  

Débit 
de 

pointe 
temps 

sec 
(m3/h)  

DBO5 
en 

entrée 
station 
(Kg/j) 

DCO 
en 

entrée 
station 
(Kg/j) 

MES 
en 

entrée 
station 
(Kg/j) 

Cagnes-
sur-Mer  

Station 
d'épuration 
de Cagnes 

Sur Mer 

Autorisation 130 000 23 000 958 1 670 6000 14 400 5 980 

Coaraze 

Station 
d'épuration 

de 
Coaraze 

Déclaration 1 000 150 6 18 60 120 90 

La Gaude  La Tuilière Déclaration 5 000 900 37,5 82,8 300 500 450 

Levens Le Rivet Déclaration 700 105 4 12 42 84 63 

Levens La Gumba Déclaration 3 000 450 19 57 180 360 270 

Nice Haliotis Autorisation 650 000 220 000 9 166 14 400 37 400 79 200 46 200 

Saint-
Blaise  

Campo 
Curial 

Déclaration 500 75 3 9 30 60 45 

Saint-
Blaise  

Col de 
l'Olivier 

Sans car < 
12kg 

              

Saint-
Laurent-
du-Var  

Station 
d'épuration 

de Saint 
Laurent du 

Var 

Déclaration 
Gérée par le Syndicat Mixte Assainissement de la Rive Droite 

du Var 

Vence  Vosgelade Déclaration 9 000 1500     600 1500 900 

Vence  Le Malvan Déclaration 9 000 1800 75 180 600 900 700 

�
�
�

L’arrêté du 22 juin 2007 fixe les nouvelles prescriptions applicables aux installations de collecte, de 
transport et de traitement des eaux usées des agglomérations d'assainissement. 

Concernant les stations d’épuration, sont soumis à déclaration les ouvrages dont le flux polluant 
journalier reçu ou la capacité de traitement est supérieur à 120kg de DBO5 mais inférieur à 600 Kg de 
DBO5 et à autorisation les ouvrages dont le flux polluant journalier reçu ou la capacité de traitement est 
supérieur à 600kg de DBO5. Les charges de pollution journalières précisées dans les arrêtés sont les 
suivantes : 

         Les ouvrages d’épuration : prescriptions r èglementaires 

Charges de pollution à traiter 
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Niveau de qualité minimum de rejet 
�

            Les ouvrages d’épuration : prescription s règlementaires 
�

Commune Nom

Concentration de 
DBO5 à ne pas 
dépasser (mg/l) 

sur 24 h

Concentration de 
DCO à ne pas 

dépasser (mg/l) 
sur 24 h

Concentration de 
MES à ne pas 

dépasser (mg/l)

Rendement 
(DBO5) minimum 

à atteindre

Rendement 
(DCO) minimum 

à atteindre

Rendement 
(MES) minimum 

à atteindre

Valeur (DBO) 
rédhibitoire à ne 
jamais dépasser 

(mg/l)

Valeur (DCO) 
rédhibitoire à ne 
jamais dépasser 

(mg/l)

Valeur (MES) 
rédhibitoire à ne 
jamais dépasser 

(mg/l)

Cagnes-sur-
Mer 

Station 
d'épuration de 
Cagnes Sur 

Mer

25 125 35 80 75 90 50 250 85

Coaraze
Station 

d'épuration de 
Coaraze

25 60 60 50 50 250 85

La Gaude La Tuilière 25 125 35 70 75 90 50 250 85

Levens Le Rivet 25 60 60 50 50 250 85

Levens La Gumba 25 125 35 70 75 90 50 250 85

Nice Haliotis 25 125 35 80 75 90 50 250 85

Saint-Blaise Campo Curial 25 60 60 50 50 250 85

Saint-Blaise Col de l'Olivier
Sans car < 

12kg

Saint-Laurent-
du-Var 

Station 
d'épuration de 
Saint Laurent 

du Var

Vence Vosgelade 25 125 35 70 75 90 50 250 85

Vence Le Malvan 25 125 35 70 75 90 50 250 85

Gérée par le Syndicat Mixte Assainissement de la Rive Droite du Var
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Pollution moyenne à l’entrée de la station  
(en T/jour)   

M.E.S. D.B.O 5 D.C.O. 

���������	
��
����������������
��
���
� ����� ����� 9,22 

���������	
��
������������������ ����� ����� 0,22 

���������	
��
�������������� ��� � ������ 54,48 

���������	
��
���������!�����
��
��"!����#���$� ���%� ����� 1 

���������	
��
���������!���������
"��#&��$� ����� ����� 1,08 

�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�

·  M.E.S. : Matières en Suspension. Il s’agit des particules de toutes tailles, d’origine minérale ou 
organique, présentes en suspension dans les effluents. 

·  D.C.O. : Demande Chimique en Oxygène. La DCO correspond à la quantité d'oxygène (en 
milligramme) qui a été consommée par voie chimique pour oxyder l'ensemble des matières 
oxydables présentes dans un échantillon d'eau de 1 litre 

·  D.B.O 5. : Demande Biochimique en Oxygène. Il s’agit de la quantité d’oxygène exprimée en 
mg/l consommée à 5 jours pour assurer par voie biologique l’oxydation des matières 
organiques ou inorganiques présentes dans l’effluent. 

Les ouvrages d’épuration : performances 

Pollution moyenne en entrée station 
�

Cette partie récapitule les résultats des principales stations pour l’année 2008 
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Les ouvrages d’épuration : performances 
�

Evolution des rendements effectifs en DBO 5 
�

Evolution des rendements effectifs en MES 
�

Evolution rendement DBO 5
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Limite règlementaire

Evolution rendement MES
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Limite règlementaire
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Les ouvrages d’épuration : performances �

Evolution des rendements effectifs en DCO 
�

Evolution des rendements effectifs en azote 
�

Evolution rendement DCO
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Limite règlementaire

Evolution rendement NTK
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·  Ntk : Azote total Kjeldahl 

·  Pt : Phosphore total 

Evolution des rendements effectifs en phosphore 
�

Les ouvrages d’épuration : performances 
�

Station par station, il est à noter que seule la station de Cagnes-sur-Mer (rendement de 87,7 % 
seulement concernant les MES pour une limite à 90%) n’est pas conforme pour le taux d’abattement 
des MES. 

Les stations de la communauté ne sont pas soumises à des obligations règlementaires concernant 
le phosphore et l’azote car le département n’est pas en zone sensible. 

Evolution rendement Pt
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Station 

d’épuration 
de Nice 

Station 
d’épuration 
de Cagnes-

sur-Mer  

Station 
d'épuration de 

Vence Nord 
(Vosgelade) 

Station 
d'épuration 
de Vence 

Sud 
(Malvan) 

2004 ������� ���� 	
� 	
�

2005 ������� ���� ���� ����

2006 ����
�� ������ ���� 
��

2007 ������� ������ ���� ����

Quantité 
de 

matières 
sèches 

produites 
(en 

tonnes) 

2008 ������� ��
��� ���� ����

�
�
�

Quantités de boues produites 

Les sous-produits issus des ouvrages d’épuration 
�

La quantité totale produite par les autres stations (53,3 Tonnes pour l’année 2008) est négligeable 
au regard des 19 352 tonnes produites dans les quatre stations listées ci-dessus.  
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Station 

d’épuration 
de Nice 

Station 
d’épuration 
de Cagnes-

sur-Mer  

Station 
d'épuration de 

Vence Nord 
(Vosgelade) 

Station 
d'épuration de 

Vence Sud 
(Malvan) 

2004 0% 37% NC NC 

2005 0% 43% 0% 0% 

2006 0% 22% 0% 0% 

2007 ��� ���� ��� ���

Epandage 

2008 ��� ���� ��� ���

2004 11% 19% 100% 100% 

2005 7% 49% 100% 100% 

2006 8% 63% 100% 100% 

2007 ���� ���� ����� �����

Compostage  

2008 ���� ���� ����� �����

2004 18% 44% 0% 0% 

2005 20% 8% 0% 0% 

2006 25% 15% 0% 0% 

2007 ���� ��� ��� ���

CET 

2008 ���� ��� ��� ���

2004 72% 0% 0% 0% 

2005 73% 0% 0% 0% 

2006 67% 0% 0% 0% 

2007 ���� ��� ��� ���

Destination  

Incinération 

2008 ���� ��� ��� ���

�
�
�
�
�
�
�

Concernant les autres stations d’épuration, une petite partie des boues est traitée in-situ sur lit de 
séchage et la plus grande partie est traitée au centre de traitement d’Haliotis par filtre presse. 

Les sous-produits issus des ouvrages d’épuration 
�

Tableau de destination des boues 
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Mise en place de l’autosurveillance réseau 

La démarche d’autosurveillance des réseaux d’assainissement est une obligation réglementaire à la 
charge des collectivités (arrêté du 22 juin 2007). Son intérêt est multiple : 

·  meilleure connaissance  du fonctionnement du réseau, 

·  amélioration de la gestion des réseaux, 

·  programmation et investissements mieux ciblés. 

 

Plus concrètement, il est exigé d’assurer et prévoir : 

·  la surveillance des ouvrages particuliers (déversoirs d’orage ou surverse de poste de relèvement), 

·  le suivi du réseau par tout moyen approprié : 

 - la mise à jour du plan du réseau et des branchements, 

 - le bilan annuel des taux de raccordement et de collecte, 

 - l’évaluation des quantités  annuelles de sous-produits de curage et de décantation, 

 - la tenue d’un registre (manuel d’autosurveillance). 

 

La surveillance des ouvrages particuliers est l’une des exigences les plus importantes et coûteuses. En 
pratique, il est demandé de surveiller, par temps de pluie, les rejets dans le milieu naturel et d’estimer la 
charge polluante déversée. 

Concrètement, il est exigé d’instrumenter des sites de mesures, au droit des ouvrages de déversement 
(déversoirs d’orages et surverses des postes de refoulement), en vue de mesurer les volumes d’effluents 
rejetés dans le milieu naturel. Parallèlement, en fonction de l’importance de l’ouvrage de déversement, il 
incombe de mettre en place un dispositif permettant de mesurer la qualité de l’effluent rejeté dans le 
milieu naturel. 

La mise en œuvre de l’autosurveillance des réseaux génère des obligations vis-à-vis des services de 
l’Etat. En effet, dès connaissance de déversements dans le milieu naturel, des rapports (durée de 
déversement et volumes déversés par sites) doivent être envoyées sous 48h au service de la police de 
l’eau. Par ailleurs, un rapport mensuel concernant l’ensemble des déversements sur chaque point de 
mesures doit être transmis aux services de l’agence de l’eau et de la police de l’eau. 

L’autosurveillance des réseaux de la communauté est gérée en régie. Sa mise en place a débuté sur la 
commune de Nice en 2001 avec l’instrumentation de 5 points de mesures. Fin 2008, 4 nouveaux sites ont 
été rajoutés. Afin de compléter ce dispositif, 4 nouveaux points de mesures supplémentaires, seront mis 
en fonctionnement en décembre 2009. 

Sur les autres communes de la communauté, l’instrumentation de 10 points de mesures au droit des 
ouvrages de déversement a été réalisée. Ces sites de mesures fonctionnent depuis mai 2009. 

La communauté a ainsi répondu aux exigences réglementaires en matière d’autosurveillance des 
réseaux (volumes déversés dans le milieu naturel par temps de pluie).  

Nice Côte d’Azur va désormais s’attacher à connaitre de manière plus fine le fonctionnement de ses 
réseaux de manière continue (réalisation d’un diagnostic permanent), et va instrumenter début 2010 une 
vingtaine de points de mesures débitmétrique sur son territoire. 

Toutes ces données sont télétransmises quotidiennement sur un poste central localisé dans les locaux 
de la direction de l’assainissement. 

�

            Les moyens mis en œuvre pour améliorer le service rendu 
�
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La mise en place d’une démarche d’assurance qualité  

La direction de l’assainissement a initié en 2007 une démarche d’assurance qualité qui va aboutir à 
l’obtention de la norme ISO 9001, version 2008 applicable aux systèmes de management de la qualité. 
Cette démarche vise à planifier et harmoniser les méthodes de travail et l’esprit dans lequel elles doivent 
être mises en œuvre pour assurer la meilleure satisfaction des « clients » que sont les usagers du service 
d’assainissement collectif mais aussi les propriétaires d’installations d’assainissement non collectif. 

 

Aux côtés des processus « supports » (pilotage de la direction, gestion des moyens humains, matériels, 
des marchés, amélioration de la qualité), les activités « opérationnelles » de la direction de 
l’assainissement sont décomposées en quatre processus « métier », en forte interaction entre eux : 

 
�  Construire et moderniser : la direction de l’assainissement doit concevoir et mener à bien des 

travaux d’extension du réseau et de modernisation du patrimoine, avec un souci d’efficacité 
économique et environnementale ; 

 
�  Exploiter les installations : la direction de l’assainissement doit s’assurer en permanence du 

fonctionnement optimal de l’ensemble des installations (réseau et stations d’épuration), et 
répondre aux moindres difficultés rencontrées par les usagers du fait de ces installations ; 

 
�  Avis et autorisation : la direction de l’assainissement doit s’assurer que toute construction neuve, 

tout nouveau branchement, toutes les installations d’assainissement individuel répondent aux 
normes et règlements en vigueur ; 

 
�  Connaissance des réseaux : la connaissance fine de son patrimoine est une étape indispensable 

à toute gestion patrimoniale digne de ce nom, aussi la direction de l’assainissement doit-elle en 
faire un pré-requis indispensable et parfaitement maîtrisé. 

 

Les activités liées à ces quatre processus concourent toutes, à leur niveau et de façon indispensable, à 
garantir les objectifs fondamentaux du service que la direction doit rendre, à savoir : 

 
�  la maîtrise des nuisances et le respect de l’environnement, 
�  la gestion durable du patrimoine, 
�  la fourniture d’un rapport qualité/prix optimum aux usagers du service public d’assainissement. 

 

Les exigences de la norme ISO 9001 version 2008 s’inscrivent parfaitement dans les objectifs du service 
qui sont d’adapter continuellement ses méthodes de travail pour mieux répondre aux attentes des 
usagers, par un processus continu d’amélioration et l’évaluation permanente des projets par rapports aux 
objectifs initiaux fixés. La direction de l’assainissement de Nice Côte d’Azur devrait être certifiée dans le 
courant de l’année 2009. 

            Les moyens mis en œuvre pour améliorer le service rendu 
�
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CHAPITRE 2 
 

LA TARIFICATION ET LES RECETTES 
DU SERVICE 

�

�
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Commune Population totale majorée  
Part Communautaire*  

HT (€/m3) en 2008 

Part Fermier**  
HT (€/m3) en 

2008 

Total HT (€/m3)  
en 2008 

Aspremont 1 960 0,52 € 0,61 € 1,13 € 

Beaulieu-sur-
Mer 

4 980 1,06 € 0,22 € 1,28 € 

Cagnes-sur-
Mer  48 194 0,79 € 0,00 € 0,79 € 

Cap d’Ail 5 787 1,06 € 0,22 € 1,28 € 

Castagniers  1 425 0,40 € 0,61 € 1,01 € 

Coaraze 744 0,99 € 0,00 € 0,99 € 

Colomars 2 950 0,58 € 0,61 € 1,19 € 

Duranus  172 0,79 € 0,00 € 0,79 € 

Eze 3 504 1,06 € 0,22 € 1,28 € 

Falicon 1 688 1,29 € 0,00 € 1,29 € 

La Gaude  6 368 1,21 € 0,00 € 1,21 € 

La Roquette-
sur-Var 

887 0,41 € 0,61 € 1,02 € 

La Trinité  10 248 0,91 € 0,26 € 1,17 € 

Levens 4 103 0,58 € 0,61 € 1,19 € 

Nice 365 435 1,18 € 0,00 € 1,18 € 

Saint-André-
de-la-Roche 4 940 1,16 € 0,00 € 1,16 € 

Saint-Blaise  945 0,58 € 0,61 € 1,19 € 

Saint-Jean-
Cap-Ferrat 

2 920 1,06 € 0,22 € 1,28 € 

Saint-Jeannet  3 800 1,23 € 0,00 € 1,23 € 

Saint-Laurent-
du-Var  28 702 1,21 € 0,00 € 1,21 € 

Saint-Martin-
du-Var  

2 245 0,40 € 0,61 € 1,01 € 

Tourrette-
Levens 

4 281 0,58 € 0,61 € 1,19 € 

Vence  19 254 1,15 € 0,00 € 1,15 € 

Villefranche-
sur-Mer 8 608 1,06 € 0,22 € 1,28 € 

�
�
�
�
�
�

Prix de l’assainissement en janvier 2008  
Le tableau suivant représente le prix de la redevance assainissement 2008 sur la base d’un foyer type 
INSEE (consommation annuelle 120 m3) 

* Part communautaire : Part réservée à la communauté 

** Part fermière : Dans le cas d’une gestion déléguée c’est la part réservée au fermier pour couvrir ses charges 
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Evolution du prix de l’assainissement  
�

Le graphique ci-dessous montre l’évolution de la redevance de 2007 à 2008 par commune. En outre, Il 
est prévu d’harmoniser progressivement le montant de celle-ci sur tout le territoire de la Communauté 
d’ici à 2014.  
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Investissement 

Dépenses Crédits 
ouverts 

Réalisations Recettes Crédits 
ouverts 

Réalisations 

Dépenses 
d’investissement 
de l’exercice 

52 702 339,82 € 

31 248 542,39 € 
+ 

  9 701 186,70 € 
(restes à réaliser) 

Recettes 
d’investissement 
de l’exercice 

41 813 801,24 € 

22 392 915,90 € 
+ 

  9 719 011,97 € 
(restes à recouvrer) 

      

Autofinancement 
complémentaire 
de la section de 
fonctionnement 

14 901 942,45 €  

Déficits antérieurs 
reportés 

  4 188 650,37 € 
Excédents 
antérieurs 
reportés 

    

TOTAL 52 702 339,82 € 45 138 379,46 €   56 715 743,69 € 32 111 927,87 € 

      

Fonctionnement 

Dépenses Crédits 
ouverts 

Réalisations Recettes Crédits 
ouverts 

Réalisations 

Dépenses 
d’exploitation de 
l’exercice 

50 250 462,80 € 42 872 256,89 € 
Recettes 
d’exploitation de 
l’exercice 

53 247 344,19 € 55 596 068,15 € 

Autofinancement 
complémentaire à 
la section 
d’investissement 

14 901 942,45 €        

Déficits antérieurs 
reportés 

   
Excédents 
antérieurs 
reportés 

  11 992 684,31 € 

TOTAL 65 152 405,25 € 42 872 256,89 €   53 247 344,19 € 67 588 752,46 € 

�

Vue d’ensemble du budget �

�
Le tableau suivant permet d’avoir une vue d’ensemble générale du budget annexe de l’assainissement 
(extrait du compte administratif) : 

�
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Les autres recettes �

�

Eaux pluviales : contribution de la ville de Nice 

Lors de la création de la Communauté d'Agglomération, la compétence supplémentaire relative à la 
collecte, au transport et au traitement des eaux pluviales a été transférée uniquement pour la réalisation 
d'études générales comprenant les diagnostics et états des lieux ainsi que l'élaboration d'un schéma 
directeur global d'aménagement. En revanche, ni l’exploitation des réseaux d’eaux pluviales, ni leur 
construction ne relevait de la compétence de la Communauté d’agglomération. Cette compétence a été 
transférée à compter du 16 septembre 2008. 

Le réseau d'assainissement de la Ville de Nice est en grande partie unitaire : il collecte à la fois les eaux 
pluviales et les eaux usées. Les dépenses engagées par la Communauté d’agglomération concernant les 
eaux pluviales collectées sur la ville de Nice sont compensées par une contribution de la Ville. 

En 2008, le montant de cette contribution prévue au budget annexe de l'assainissement s’élève à  

1 677 579.55 € conformément à la convention en date du 23 janvier 2003 passée entre la ville de Nice et 
la Communauté. 

La participation pour raccordement à l’égout (P.R.E ) 

La P.R.E. est due pour toute construction nouvelle pour laquelle un raccordement au réseau public 
d'assainissement est demandé. Cette participation est fonction de la SHON (Surface Hors Œuvre Nette) 
déclarée au permis de construire. 

La tarification de la P.R.E. a été harmonisée sur l'ensemble du territoire communautaire  en mars 2003 et 
s’élève à 23.3 €/m2 pour 2008. 

Le montant total des participations a été de 5 936 142,46 € pour l'année 2008. 

La prime d’épuration de l’agence de l’eau 

La prime pour épuration des collectivités est un dispositif d’encouragement des collectivités à la création, à 
l’entretien et au bon fonctionnement des stations d’épuration. 

Lorsqu’une collectivité possède une station d’épuration, l’Agence de l’Eau lui verse une prime pour 
épuration. Elle sera d’autant plus importante que le réseau d’assainissement et la station d’épuration seront 
efficaces. Il est tenu compte également de la façon dont sont éliminées les boues produites par la station 
d’épuration. 

Les performances du système d'assainissement prises en compte sont celles de l'année 2007. 

 

En 2008, la prime d'épuration et l’aide au bon fonctionnement, attribuée par l'Agence de l'Eau à Nice Côte 
d’Azur a été de 2 495 034,00 €. 

Les frais de branchement 

La COMMUNAUTÉ a harmonisé en 2007 le montant des remboursements par les particuliers des 
travaux de création des branchements sous le domaine public réalisés par la Communauté à l’occasion 
d’une extension de réseau. Les habitants concernés doivent désormais payer une somme forfaitaire de 
1000 euros quelque soit leur commune de résidence. 

Le montant total de cette participation pour l’année 2008 a été de 83 000 €. 
�
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Capital 
initial de 
l'emprunt 

Encours au 
01/01/2008 

Encours au 
31/12/2008 

Intérêts payés 
en 2008 

44 558 267,44 € 39 315 009,14 € 37 926 067 € 1 353 310,00 € 

�
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�
�
�

Le budget annexe assainissement de la Communauté d'Agglomération n'est pas assujetti à la T.V.A. Il 
bénéficie donc du F.C.T.V.A. Ce fond de compensation est destiné à rembourser à la collectivité le montant 
de la T.V.A. acquittée pour les dépenses d'investissement. 

 

Le montant du F.C.T.V.A. s'est élevé pour 2008 à 9 719 011,97 €. 

Le fond de compensation de la TVA (F.C.T.V.A.) 

L’amortissement 

L'amortissement :  

·  représente la constatation comptable de la perte de valeur subie par les immobilisations qui se 
déprécient avec le temps, 

·  il est, sur le plan comptable, une charge d'exploitation dont le montant est reporté en produit 
d'investissement, 

·  il participe au renouvellement des immobilisations. 

 

Le montant de l'amortissement pour l'année 2008 s’élève à 8 639 232,37 €. 

Les autres recettes �

�

Encours de la dette, échéances, montant des annuité s 

Le tableau ci-dessous présente un état global de la dette pour l'année 2008. 
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CHAPITRE 3 
 

LES INDICATEURS DE PERFORMANCE 

�

�
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Les indicateurs de performance du service doivent figurer dans les rapports annuels à compter de 
l’exercice 2008. Ces indicateurs de performance permettront de mesurer et de comparer ensuite trois 
séries d’actions fortes de la politique assainissement de la communauté :  

 

1.  Qualité du service à l’usager 

o Taux de réclamation 

o Taux de desserte par des réseaux de collecte des eaux usées 

o Taux de débordement des effluents dans les locaux des usagers  

 

2 Gestion financière et patrimoniale 

o Taux moyen de renouvellement des réseaux de collecte des eaux usées 

o Durée d’extinction de la dette de la collectivité 

o Taux d’impayés sur les factures d’eau de l’année précédente 

o Indice de connaissance et de gestion patrimoniale des réseaux de collecte des eaux usées 

o Nombre de points du réseau de collecte nécessitant des interventions fréquentes de curage par 
100 km de réseau 

 

3 Performance environnementale 

o Conformité de la collecte des effluents aux prescriptions définies en application du décret N° 94-
469 du 3 juin 1994 modifié par le décret du 2 mai 2006 

o Conformité des équipements d’épuration aux prescriptions définies en application du décret N° 
94-469 du 3 juin 1994 modifié par le décret du 2 mai 2006 

o Conformité de la performance des ouvrages d’épuration aux prescriptions définies en application 
du décret N°94-469 du 3 juin 1994 modifié par le dé cret du 2 mai 2006 

o Taux de boues issues des ouvrages d'épuration évacuées selon des filières conformes à la 
réglementation 

o Conformité des performances des équipements d'épuration au regard des prescriptions de l'acte 
individuel pris en application de la police de l'eau 

o Indice de connaissance des rejets au milieu naturel par les réseaux de collecte des eaux usées 

 

Assainissement non collectif 

o Taux de conformité des dispositifs d'assainissement non collectif (indicateur précisé au chapitre 4 
dédié au SPANC, Page 54) 

 

Introduction sur les indicateurs de performance �

�
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Année 2008 

Nombre de personnes 
desservies 

Nombre de réclamations 
(écrites + orales) 

impliquant le service 
Taux de réclamations 

488 359 693 1,42 
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Taux de réclamations écrites et orales �
�
Cet indicateur reprend les réclamations de toute nature relatives au service de l’assainissement 
collectif, à l’exception de celles qui sont relatives au niveau de prix. Elles comprennent notamment les 
réclamations réglementaires, y compris celles qui sont liées au règlement de service. 

Ces réclamations correspondent à des écarts ou non-conformités vis-à-vis d’engagements 
contractuels, d’engagements de service ou vis-à-vis de la réglementation, en particulier en ce qui 
concerne l’application du règlement de service. 

Le nombre de réclamations est rapporté au nombre de personnes desservies divisé par 1 000. Le taux 
ci-dessous prend en compte les réclamations écrites  et orales  (pas de distinction dans les 
enregistrements par certains délégataires) 

Analyse des causes :  

 

Environ 7,6 % des réclamations concernent des interventions ponctuelles sur des tampons cassés, 
dégarnis ou des enrobés à reprendre (réclamations provenant essentiellement des communes et pas 
des particuliers). 

 

La majeure partie des réclamations (84 %) concerne des problèmes d’infiltrations d’eaux usées, des 
engorgements et des débordements chez les particuliers (caves…) dont l’origine provient d’un 
mauvais fonctionnement de la partie publique du branchement particulier ou du réseau principal 
(obstruction, casse…). 

 

Il faut savoir que certaines casses ou affaissements de conduites constatées sont imputables à des 
tiers suite à des travaux à proximité du réseau d’assainissement. Cette distinction ne peut pas être 
faite à l’aide des tableaux de suivi des réclamations pour le moment. 

D’autres obstructions peuvent aussi avoir pour origine l’encrassement du réseau lié à des faibles 
pentes, à la présence importante de graisse, à des branchements raccordés à contresens du réseau 
(mauvaise évacuation des effluents), etc. 

 

Pour la période 2008, toutes les réclamations sont acquittées. 
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Le taux de desserte  
�

Il convient de ne pas confondre le taux de desserte avec le taux de raccordement évoqué au chapitre 1. 

La finalité de cet indicateur est d’apprécier l’état d’équipement de la population et de suivre l’avancement 
des politiques de raccordement pour les abonnés relevant du service d’assainissement collectif. 

Il se définit comme le quotient du nombre d’abonnés desservis par le service d’assainissement collectif 
sur le nombre potentiel d’abonnés de la zone relevant de ce service d’assainissement collectif. 

Le nombre potentiel d’abonnés de la zone relevant du service d’assainissement collectif est déterminé à 
partir du document de zonage d’assainissement collectif (réalisé après enquête publique).  

Les zonages d’assainissement collectif ont été élaborés dans le cadre du schéma directeur mais ne sont 
pas encore passés à enquête publique.  

Il est donc pour le moment impossible de chiffrer cet indicateur. 
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          Le taux de débordement des effluents chez  les usagers  
�

La finalité de cet indicateur est de mesurer un nombre d’évènements ayant un impact direct sur les 
habitants, de par l’impossibilité de continuer à rejeter les effluents au réseau public et les atteintes 
portées à l’environnement (nuisances, pollution). Il a pour objet de quantifier les dysfonctionnements du 
service dont les habitants ne sont pas responsables à titre individuel. L’indicateur est estimé à partir du 
nombre de demandes d’indemnisation présentées par des tiers, usagers ou non du service ayant subi 
des dommages dans leurs locaux résultant de débordements d’effluents causés par un 
dysfonctionnement du service public. Ce nombre de demandes d’indemnisations est rapporté au millier 
du nombre d’habitants desservis 

Commune
Nombre d'habitants 

desservis

Nombre de 
demandes 

d'indemnisation

Taux de 
débordement sur 

2008

Aspremont 1 010 0 0,00

Beaulieu-sur-Mer 4 877 0 0,00

Cagnes-sur-Mer 43 355 1 0,02

Cap d’Ail 5 787 0 0,00

Castagniers 1 009 0 0,00

Coaraze 393 0 0,00

Colomars 594 0 0,00

Duranus 

Eze 3 034 0 0,00

Falicon 807 0 0,00

La Gaude 3 903 0 0,00

La Roquette-sur-Var 552 0 0,00

La Trinité 7 693 0 0,00

Levens 2 880 0 0,00

Nice 348 013 4 0,01

Saint-André-de-la-Roche 4 124 0 0,00

Saint-Blaise 229 0 0,00

Saint-Jean-Cap-Ferrat 2 907 0 0,00

Saint-Jeannet 3 315 0 0,00

Saint-Laurent-du-Var 28 014 1 0,04

Saint-Martin-du-Var 1 446 0 0,00

Tourrette-Levens 2 989 1 0,33

Vence 13 603 2 0,15

Villefranche-sur-Mer 7 825 0 0,00

Bilan sur NCA 488 359 9 0,02

Pas de réseau en service
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Commune 

Longueur de 
canalisations 

renouvelées au cours 
des années 2007 et 

2008 

Longueur 
réseau 

Taux de 
renouvellement 
sur 2007 et 2008  

Taux de 
renouvellement 

sur 2008 

Aspremont 90 14 250 0,32% 0,00% 

Beaulieu-sur-Mer 363 15 500 1,17% 0,99% 

Cagnes-sur-Mer  5 439 137 000 1,99% 0,68% 

Cap d’Ail 562 18 500 1,52% 0,28% 

Castagniers  60 28 495 0,11% 0,00% 

Coaraze 62 6 080 0,51% 1,02% 

Colomars 420 8 980 2,34% 0,00% 

Duranus  Pas de réseau en service 

Eze 245 26 300 0,47% 0,76% 

Falicon 0 13 100 0,00% 0,00% 

La Gaude  740 34 320 1,08% 1,89% 

La Roquette-sur-
Var 

135 6 040 1,12% 0,00% 

La Trinité  385 32 160 0,60% 0,00% 

Levens 1 420 33 900 2,09% 2,36% 

NCA (intérêt 
communautaire) 

2 150       

Nice 15 453 504 500 1,53% 1,00% 

Saint-André-de-
la-Roche 

220 28 400 0,39% 0,09% 

Saint-Blaise  30 3 300 0,45% 0,91% 

Saint-Jean-Cap-
Ferrat 

1 510 31 120 2,43% 0,35% 

Saint-Jeannet  25 37 510 0,03% 0,07% 

Saint-Laurent-du-
Var  

2 280 61 710 1,85% 0,57% 

Saint-Martin-du-
Var  

620 10 440 2,97% 0,00% 

Tourrette-Levens 150 29 920 0,25% 0,50% 

Vence  1 955 55 010 1,78% 1,63% 

Villefranche-sur-
Mer 

1 736 25 190 3,45% 3,50% 

Bilan sur 
NCA 

36 050 1 161 725 1,55% 1,07% 

Il s’agit du quotient du linéaire moyen du réseau de collecte hors branchements renouvelé ou 
réhabilité sur les 5 dernières années par cinq fois la longueur du réseau de collecte hors 
branchements (la prise en compte des cinq années améliore la fiabilité de l’indice). 

Les taux de renouvellement ci-dessous sont établis à partir des linéaires renouvelés au cours des 
années 2007 et 2008. La fiabilité de cet indicateur ne sera acquise qu’en 2011. 

Le taux moyen de renouvellement  
�
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Cet indicateur est défini comme étant la durée théorique nécessaire pour rembourser la dette du 
service d’assainissement collectif si la collectivité affecte à ce remboursement la totalité de 
l’autofinancement dégagé par le service. 

Il a pour finalité d’apprécier les marges de manœuvre de la collectivité en matière de financement des 
investissements et d’endettement. 

Le calcul se fait en divisant  l’encours total de la dette par l’épargne brute annuelle 

Valeur de cet indicateur pour l’année 2008 :  
37 926 067 / 17 881 471 = 2,12 ans 

Indicateurs de gestion financière �
�

La durée d’extinction de la dette 

Le taux d’impayés sur les factures d’eau de l’année  2008 

Il s’agit du taux d’impayés sur les factures d’eau émises au titre de l’année 2008. Le calcul est le 
suivant : Montant de l’impayé / Chiffre d’affaire TTC (hors travaux) 

Valeur de cet indicateur pour l’année 2008 :  
0,9 % 
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2008 
  

50 
A – Plan du réseau de collecte (0, 10 ou 20 points)  20 

0 : absence de plans du réseau ou plans couvrant moins de 95 % 
du linéaire estimé du réseau de collecte hors branchements 
(quels que soient les autres éléments détenus) 

  

10 : existence d’un plan du réseau couvrant au moins 95 % du 
linéaire estimé du réseau de collecte hors branchements 

  

20 : mise à jour du plan au moins annuelle 20 

B – Informations sur les éléments constitutifs du r éseau de 
collecte hors branchements (40 points supplémentair es au 
maximum) 

30 

+ 10 : informations structurelles complètes sur chaque tronçon 
(diamètre, matériau, année approximative de pose) 

10 

+ 10 : existence d’une information géographique précisant 
l’altimétrie des canalisations 

10 

+ 10 : localisation et description de tous les ouvrages annexes 
(postes de relèvement, déversoirs…) 

10 

+ 10 : dénombrement des branchements pour chaque tronçon du 
réseau (nombre de branchements entre 2 regards de visite) 

  

C – Informations sur les interventions sur le résea u (40 
points supplémentaires au maximum)   

+ 10 : définition et mise en œuvre d’un plan pluriannuel d’enquête 
et d'auscultation du réseau (0 pour une réalisation partielle) 

  

+ 10 : localisation et identification des interventions (curage 
curatif, désobstruction, réhabilitation, renouvellement) (0 pour 
une réalisation partielle) 

  

+ 10 : existence d’un plan pluriannuel de travaux de réhabilitation 
et de renouvellement. On entend par plan pluriannuel de 
renouvellement un programme détaillé de travaux assorti d’un 
estimatif chiffré portant au moins sur 3 ans 

  

+ 10 : mise en œuvre d’un plan pluriannuel de travaux de 
réhabilitation et de renouvellement 

  

           Connaissance de gestion patrimoniale des  réseaux  
�

Indice de 0 à 100 attribué selon la qualité des informations disponibles et obtenu en faisant la somme des 
points indiqués dans les parties A, B et C ci-dessous. Les parties B et C ne sont prises en compte que si 
les 20 points sont obtenus pour la partie A. 

Finalité : Evaluer le niveau de connaissance des réseaux d’assainissement, s’assurer de la qualité de la 
gestion patrimoniale, et suivre leur évolution. 

Indice de 0 à 60, les informations visées sont relatives à la connaissance du réseau (inventaire), de 70 à 
100 elles sont relatives à la gestion du réseau. 

Observation : avec la mise en place du SIG (système d’information géographique) dont la mise en 
production est prévue pour juin 2009, cet indicateur va progressivement augmenter dans les années à 
venir. 
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Commune 
Nombre de points 

noirs  
2008 

Longueur réseau 
(en m) 

Nb points 
noirs/100km 

Aspremont 0 14 250 0,0 

Beaulieu-sur-Mer 1 15 500 6,5 

Cagnes-sur-Mer  2 137 000 1,5 

Cap d’Ail 4 18 500 21,6 

Castagniers  0 28 495 0,0 

Coaraze 0 6 080 0,0 

Colomars 2 8 980 22,3 

Duranus  Pas de réseau en service 

Eze 4 26 300 15,2 

Falicon 1 13 100 7,6 

La Gaude  0 34 320 0,0 
La Roquette-sur-
Var 1 6 040 16,6 

La Trinité  1 32 160 3,1 

Levens 1 33 900 2,9 

Nice 12 504 500 2,4 
Saint-André-de-la-
Roche 

2 28 400 7,0 

Saint-Blaise  0 3 300 0,0 
Saint-Jean-Cap-
Ferrat 

7 31 120 22,5 

Saint-Jeannet  0 37 510 0,0 
Saint-Laurent-du-
Var  1 61 710 1,6 

Saint-Martin-du-
Var  

1 10 440 9,6 

Tourrette-Levens 5 29 920 16,7 

Vence  0 55 010 0,0 
Villefranche-sur-
Mer 

3 25 190 11,9 

Bilan sur NCA 48 1 161 725 4,1 

�
�
�
�
�
�

Nombre de points noirs par 100 km de réseau  
�

On appelle « point noir » tout point structurellement sensible du réseau nécessitant au moins deux 
interventions curatives par an, quelle que soit sa nature (contre-pente, racines, déversement anormal 
par temps sec, odeurs, mauvais écoulement, etc.) et le type d’intervention requis (curage, lavage, mise 
en sécurité...). Les interventions sur la partie publique des branchements ainsi que les interventions 
dans les parties privatives des usagers dues à un défaut situé sur le réseau public (et seulement dans ce 
cas-là) sont à prendre en compte. 

L’indicateur indique le nombre de points noirs pour 100 km de réseau de collecte des eaux usées hors 
branchements. 

La règle de calcul est la suivante : 

Nombre de points noirs / longueur de réseau de collecte des eaux usées (hors branchements) X 100 
�

Sont actuellement recensés 48 points noirs dont la nature et l’origine du dysfonctionnement peuvent 
être très différentes de l’un à l’autre : problème de graisse, de contre-pente, diamètre insuffisant… 

 

Cette liste de points noirs constitue ainsi un état de référence qui permettra de voir par la suite 
l’évolution du fonctionnement du réseau et les actions engagées pour résorber ces points noirs. 
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Conformité du système assainissement  
�

Conformité de la collecte des effluents 
Conformité des équipements d’épuration 
Conformité de la performance des ouvrages d’épurati on 

Ces trois indicateurs doivent permettre de « mesurer » la performance environnementale pour préserver 
durablement le cadre de vie et le milieu naturel. 
Selon l’arrêté du 2 mai 2007 relatifs aux rapports annuels, une filière est dite conforme lorsqu’elle 
respecte les prescriptions définies en application du décret n°94-469 du 3 juin 1994 modifié par le dé cret 
du 2 mai 2006. 

Le ministère de l'écologie, de l’énergie, du développement durable et de l'aménagement du territoire 
(MEEDDAT) a confirmé début 2009 que ce sont les services de police des eaux qui fourniront les 
données relatives à ces 3 indicateurs.  

Ce ministère doit maintenant élaborer une circulaire pour fixer les règles de calcul relatives à ces 3 
indicateurs.  

A la date de rédaction de ce rapport, ces modalités n’étant pas définies, il nous est impossible de chiffrer 
ces 3 indicateurs. 
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Taux de boues issues des ouvrages d’épuration évacu ées selon des 
filières conformes à la réglementation  

�
Débouché et destination des boues produites sur Nice Côte d’Azur pour l’année 2008 : 

Débouché des boues des stations d'épuration en 2008

Epandage
1%

Compostage
48%

Décharge
13%

Incinération
38%

Destination géographique des boues pour l'année 200 8

38%

62%

Département 06
Hors département 06
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Définition de l’indicateur : pourcentage des boues évacuées pour chacune des stations d’épuration selon 
une filière conforme à la réglementation. Les sous-produits et les boues de curage ne sont pas pris en 
compte dans cet indicateur. 
 

L’Arrêté Préfectoral du 27 juillet 2006 précise, dans son article 5, les filières d’élimination des boues à 
privilégier sont, par ordre de priorité :  
 

1 Valorisation énergétique du pouvoir calorifique des boues ; 
2 Valorisation des composants minéraux et organiques des boues par leur incorporation dans des 

process de fabrication de compost conformes à la norme NF U 44041 ou NF U 44051 ; 
3 Valorisation par épandage agronomique contrôlé des composants minéraux et organiques des 

boues ; 
4 Valorisation des composants minéraux et organiques des boues par leur incorporation dans des 

process de fabrication de compost non conformes à la norme NF U 44041 ou NF U 44051 ; 
5 Enfouissement en centre d’enfouissement technique ; 
6 Incinération SANS valorisation énergétique du pouvoir calorifique des boues. 

 
De plus, l’arrêté impose de « réaliser toute opération relative à l’élimination des boues urbaines à 
l’intérieur du département et interdit l’incinération in situ des boues. » 
 
En 2008, l’incinération d’une partie des boues de NCA (38 %) est assurée à l’incinérateur des ordures 
ménagères de l’Ariane (co-incinération avec les ordures ménagères) : l’énergie produite est utilisée pour 
le chauffage urbain et permet donc de valoriser le pouvoir calorifique des boues (point 1 ci-dessus). 
 
L’épandage (1 %) et le compostage (48 %) des boues permettent une valorisation des boues en 
agriculture (points 2 et 3 ci-dessus). Cet épandage et ce compostage se font toutefois hors des Alpes 
Maritimes. 
 
En revanche, 13 % des boues sont enfouies en Centre d’Enfouissement Technique, ce qui ne permet 
pas une valorisation du déchet. 
 

Conclusion : bien qu’une grande partie des boues (87 %) soit évacuée selon une filière permettant leur 
valorisation (énergétique, agricole, etc.), seulement 38% sont évacuées selon des filières conformes à 
l’arrêté préfectoral qui impose de traiter les boues à l’intérieur du département des Alpes Maritimes 

Il est en outre à noter que dans le cadre de son schéma directeur d’assainissement, la Communauté a 
lancé une étude concernant les différentes filières de valorisation possibles pour les boues et sous-
produits d'épuration. Cette étude aboutira à différents scénarios de valorisation possibles, se composant 
d'une combinaison de filières conformes à retenir pour les boues et sous-produits d'épuration. 

Taux de boues issues des ouvrages d’épuration évacu ées selon des filières 
conformes à la réglementation  
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Cagnes-sur-
Mer                
130 000 EH 
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Vence 
Vosgelade 
9 000 EH 

��� �� 
�� ��� �� 
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Vence 
Malvan              
9 000 EH 

��� �� ��� ��� �� ��� ���.��/ �

La Gaude         
5 000 EH ��� �� 
�� �� �� 
�� ���.��/ �

Levens La 
Gumba        
3 000 EH 

��� �� ��� �� �� ��� ���.��/ �

�

0�����$�1� ���� ��� ���� ��� ��� ���� ��.��/�

La conformité des équipements d’épuration  
�

Il s’agit du pourcentage de bilans sur 24 h réalisés dans le cadre de l’autosurveillance conformes à la 
réglementation. Cet indicateur a pour finalité de s’assurer de l’efficacité du traitement des eaux usées. 
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Points pris en compte Total 

Systèmes 
d'assainissement  

A1 A2 A3 A4 A5 A6 B1 C1 

  

Commune de Nice Oui Non  Oui Oui Oui Oui Oui Oui 110 

Communes du 
littoral EST Oui Non  Oui Oui Oui Oui Non  Non 

concerné  
90 

Communes de 
l’Ouest du Var Oui Non  Oui Oui Oui Oui Non  Non 

concerné  
90 

Communes du Nord  Oui Non  Oui Oui Oui Oui Non  Non 
concerné  

90 

�
�

Il s’agit des rejets en milieu naturel par les réseaux. Cet indice est obtenu en faisant la somme des points 
indiqués ci-dessous. Les indicateurs des points B et C ne sont pris en compte que si la somme des 
indicateurs mentionnés au point A atteint au moins 80 points. Pour des valeurs de l’indice comprises 
entre 0 et 80, l’acquisition de points supplémentaires est faite si les étapes précédentes sont réalisées, la 
valeur de l’indice correspondant à une progression dans la qualité de la connaissance du fonctionnement 
des réseaux : 

 

A – Éléments communs à tous les types de réseaux  

1/ + 20 : Identification sur plan et visite de terrain pour localiser les points de rejets potentiels aux milieux 
récepteurs (réseaux de collecte des eaux usées non raccordés, déversoirs d’orage, trop pleins de postes 
de  refoulement…) 

2/ +10 : Évaluation sur carte et sur une base forfaitaire de la pollution collectée en amont de chaque point  
potentiel de rejet (population raccordée et charges polluantes des établissements industriels raccordés) 

3/ +20 : Réalisation d’enquêtes de terrain pour reconnaître les points de déversements et mise en œuvre 
de  témoins de rejet au milieu pour identifier le moment et l’importance du déversement 

4/ +30 : Réalisation de mesures de débit et de pollution sur les points de rejet, suivant les prescriptions 
définies  par l’arrêté du 22 décembre 1994 relatif à la surveillance des ouvrages de collecte et de 
traitement des eaux  usées mentionnées aux articles L. 372-1-1 et L. 372-3 du code des communes 

5/ +10 : Réalisation d’un rapport présentant les dispositions prises pour la surveillance des systèmes de 
collecte et des stations d’épuration des agglomérations d’assainissement et les résultats en application 
de l’arrêté du  22 décembre 1994 relatif à la surveillance des ouvrages de collecte et de traitement des 
eaux usées  mentionnées aux articles L. 372-1-1 et L. 372-3 du code des communes 

6/ +10 : Connaissance de la qualité des milieux récepteurs et évaluation de l’impact des rejets sur le 
milieu récepteur 

 

B – Pour les secteurs équipés en réseaux séparatifs  ou partiellement séparatifs  

1/ +10 : Évaluation de la pollution déversée par les réseaux pluviaux au milieu récepteur, les émissaires 
concernés devant drainer au moins 70 % du territoire desservi en amont, les paramètres observés étant 
a minima la pollution organique (DCO) et l’azote organique total 

 

C – Pour les secteurs équipés en réseaux unitaires ou mixtes  

1/ +10 : Mise en place d’un suivi de la pluviométrie caractéristique du système d’assainissement et des 
rejets des principaux déversoirs d’orage 

 

Le tableau suivant récapitule la valeur de cet indicateur par système d’assainissement : 

L’indice de connaissance des rejets  
�
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CHAPITRE 4 
 

LE SERVICE PUBLIC 
D’ASSAINISSEMENT NON COLLECTIF 

�
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Commune 
Carte d'aptitude des sols 

élaborée 
Carte de zonage 

élaborée 
Passage à enquête 
publique effectué 

Aspremont Oui Oui Non 

Beaulieu-sur-Mer Oui Oui Non 

Cagnes-sur-Mer  Oui Oui Non 

Cap d’Ail Oui Oui Non 

Castagniers  Oui Oui Non 

Coaraze Oui Oui Non 

Colomars Oui Oui Non 

Duranus  Oui Oui Non 

Eze Oui Oui Non 

Falicon Oui Oui Non 

La Gaude  Oui Oui Non 

La Roquette-sur-Var Oui Oui Non 

La Trinité  Oui Oui Non 

Levens Oui Oui Non 

Nice Oui Oui Non 
Saint-André-de-la-
Roche Oui Oui Non 

Saint-Blaise  Oui Oui Oui 
Saint-Jean-Cap-
Ferrat 

Oui Oui Non 

Saint-Jeannet  Oui Oui Non 
Saint-Laurent-du-
Var  

Oui Oui Non 

Saint-Martin-du-Var  Oui Oui Non 

Tourrette-Levens Oui Oui Non 

Vence  Oui Oui Non 

Villefranche-sur-Mer  Oui Oui Non 

Le service 

En application de la loi sur l’eau de 1992, le service public de l’assainissement non collectif (SPANC) a 
été créé par délibération du conseil communautaire du 19 décembre 2005. 

La nouvelle loi sur l’eau et les milieux aquatiques du 30 décembre 2006 a renforcé les missions de 
SPANC et a entrainé un accroissement des tâches de ce service.  

Au 1er janvier 2009, le nombre d’agents en poste est de 7 personnes : 3 agents de catégorie B, 3 agents 
de catégorie C et 1 agent administratif. 

Ce service assure les missions de contrôle de conception et de réalisation des installations de moins de 
8 ans et de contrôle de bon fonctionnement des dispositifs d’assainissement non collectif de plus de 8 
ans. 

Les zonages d’assainissement 

Si l’installation du système d’assainissement collectif ne se justifie pas (collecte complexe), comme dans 
les zones d’habitat dispersé ou vallonné, parce que le coût serait excessif, les systèmes 
d’assainissement non collectifs (ou autonomes) sont préconisés. Ils doivent permettre la préservation de 
la qualité des eaux superficielles et souterraines. 

La loi du 3 janvier 1992 impose à chaque commune ou groupement de communes de délimiter, après 
enquête publique, les zones d’assainissement collectif et les zones d’assainissement non collectif. 

Dans le cadre de son schéma directeur d’assainissement, la Communauté Nice Côte d’Azur a élaboré 
ses zonages d’assainissement pour passage à enquête publique. L’avancement du traitement des 
dossiers par commune est récapitulé dans le tableau suivant : 

Présentation générale �
�
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Le conseil communautaire a adopté à la fin de l’année 2007 le règlement d’assainissement non 
collectif communautaire applicable et opposable dans toutes les communes de NCA.  

L’objet de ce règlement porte sur : 

·  Les modalités de réalisation et d’utilisation des dispositifs d’assainissement non collectif 

·  Les relations entre les usagers et le Service public d’assainissement non collectif (SPANC) 

·  Les droits et obligations de chacun en ce qui concerne les conditions d’accès aux ouvrages, 
leur conception, leur réalisation, leur contrôle, leur fonctionnement, leur entretien, leur 
réhabilitation si nécessaire, 

·  Les modalités de paiement des redevances d’assainissement non collectif 

 

Celui ci est téléchargeable sur le site de la Communauté Nice Côte d’Azur : 

http://www.nicecotedazur.org 

Le règlement d’assainissement non collectif �
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CA : Chargé d’affaires 

CS : Chef de secteur 

�
�
�
�
�
�
�
�

Le schéma ci-dessous retranscrit la procédure d’instruction des dossiers « SPANC » : 

L’instruction des dossiers �
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Commune Estimation du nombre 
d'installations ANC 

Aspremont 422 

Beaulieu-sur-Mer 26 

Cagnes-sur-Mer  1122 

Cap d’Ail Non précisé 

Castagniers  195 

Coaraze 245 

Colomars 1127 

Duranus  76 

Eze 251 

Falicon 160 

La Gaude  611 

La Roquette-sur-Var 147 

La Trinité  306 

Levens 623 

Nice 3274 

Saint-André-de-la-Roche 64 

Saint-Blaise  303 

Saint-Jean-Cap-Ferrat 8 

Saint-Jeannet  303 

Saint-Laurent-du-Var  561 

Saint-Martin-du-Var  301 

Tourrette-Levens 603 

Vence  1845 

Villefranche-sur-Mer 285 
Total 12 858 

�
�

Le nombre d’installations autonomes pour chaque commune de la Communauté Nice Côte d’Azur est 
récapitulé dans le tableau suivant : 

�

Le nombre d’installations �
�
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Les dépenses de fonctionnement du SPANC 

Pour l’année 2008, le graphique suivant représente la répartition des dépenses de fonctionnement 
du SPANC. 

Les recettes de fonctionnement du SPANC 

Les tarifs pratiqués pour les contrôles réalisés par le SPANC en 2008 sont les suivants : 

�  250 € par contrôle de conception et de réalisation des installations de moins de 8 ans 

�  120 € par contrôle de bon fonctionnement et d’entretien des installations de plus de 8 ans 

 

Pour l’année 2008, le montant des recettes n’a pas recouvert les dépenses de fonctionnement du SPANC. 
A cet effet, l’équilibre budgétaire a été assuré par une dotation du budget principal.�

�

Le budget de fonctionnement du SPANC �
�

Dépenses de fonctionnement du SPANC

70%

12%

5%
5% 4% 2% 2%

Charges de personnel

Autres services extèrieurs

Dotations aux amortissements et aux
provisions

Virement à la section d'investissement

Services extèrieurs

Impôts, taxes et versements assimilés

Achats et variation de stocks

Le Service Public d’Assainissement Non Collectif est un service public à caractère industriel et 
commercial (SPIC). A ce titre, il fonctionne avec un budget annexe qui lui est propre et qu’il doit 
équilibrer au moyen d’une redevance perçue auprès de ses usagers. 
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Il s’agit d’un indicateur descriptif du service, qui permet d’apprécier l’étendue des prestations assurées 
en assainissement non collectif 

Il est obtenu en faisant la somme des points indiqués aux points A et B ci-dessous. Le point B n’est 
pris en compte que si le total obtenu pour le point A est 100  

A – Eléments obligatoires pour l’évaluation de la m ise en œuvre du service public 
d’assainissement non collectif  

1/ +20 : délimitation des zones d’assainissement non collectif par une délibération 

2/ +20 : Application d’un règlement du service public d’assainissement non collectif approuvé par une 
délibération 

3/ +30 : Mise en œuvre de la vérification de conception et d’exécution des installations réalisées ou 
réhabilitées depuis moins de huit ans  

4/ +30 : Mise en œuvre du diagnostic de bon fonctionnement et d’entretien des autres installations 

 

B – Eléments facultatifs du service public d’assain issement non collectif  

1/ +10 : Existence d’un service capable d’assurer à la demande du propriétaire l’entretien des 
installations 

2/ +20 : Existence d’un service capable d’assurer à la demande du propriétaire les travaux de 
réalisation et de réhabilitation des installations 

3/ +10 : Existence d’un service capable d’assurer le traitement des matières de vidange 

 

Le tableau suivant récapitule la valeur de cet indicateur par communes : 

L’indice de mise en œuvre de l’assainissement non c ollectif �
�

Total

A1 A2 A3 A4 B1 B2 B3

Aspremont Non Oui Oui Oui Non Non Oui 80

Beaulieu-sur-Mer Non Oui Oui Oui Non Non Oui 80

Cagnes-sur-Mer Non Oui Oui Oui Non Non Oui 80

Cap d’Ail Non Oui Oui Oui Non Non Oui 80

Castagniers Non Oui Oui Oui Non Non Oui 80

Coaraze Non Oui Oui Oui Non Non Oui 80

Colomars Non Oui Oui Oui Non Non Oui 80

Duranus Non Oui Oui Oui Non Non Oui 80

Eze Non Oui Oui Oui Non Non Oui 80

Falicon Non Oui Oui Oui Non Non Oui 80

La Gaude Non Oui Oui Oui Non Non Oui 80

La Roquette-sur-Var Non Oui Oui Oui Non Non Oui 80

La Trinité Non Oui Oui Oui Non Non Oui 80

Levens Non Oui Oui Oui Non Non Oui 80

Nice Non Oui Oui Oui Non Non Oui 80

Saint-André-de-la-Roche Non Oui Oui Oui Non Non Oui 80

Saint-Blaise Oui Oui Oui Oui Non Non Oui 110

Saint-Jean-Cap-Ferrat Non Oui Oui Oui Non Non Oui 80

Saint-Jeannet Non Oui Oui Oui Non Non Oui 80

Saint-Laurent-du-Var Non Oui Oui Oui Non Non Oui 80

Saint-Martin-du-Var Non Oui Oui Oui Non Non Oui 80

Tourrette-Levens Non Oui Oui Oui Non Non Oui 80

Vence Non Oui Oui Oui Non Non Oui 80

Villefranche-sur-Mer Non Oui Oui Oui Non Non Oui 80

Points pris en compte

Communes
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Le taux de conformité des dispositifs contrôlés �

Cet indicateur mesure le niveau de conformité du parc des dispositifs d’assainissement non collectif. 

Il s’agit du ratio entre le nombre d’installations contrôlées conformes à la réglementation et le nombre 
total d’installations contrôlées. 

Valeur de cet indicateur pour les contrôles  
réalisés durant l’année 2008 :  

 
(163 / 497) x 100 = 32,8 % 
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CHAPITRE 5 
 
 

LES PERSPECTIVES D’AVENIR 

�

�

�
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Les perspectives d’avenir  
�

Rénovation des décanteurs de la station Haliotis  
Construit il y a tout juste 20 ans, le traitement primaire de la station d’épuration d’Haliotis (qui consiste 
en dix bassins décanteurs) nécessite une rénovation de son génie civil. En effet, soumis à l’agression 
des effluents domestiques, et notamment de l’hydrogène sulfuré, les bétons se dégradent. 

Les travaux envisagés consistent à reprendre en profondeur le surfaçage de l’ensemble des bassins et 
des murs intérieurs du bâtiment, à rénover les bétons et à réaliser une nouvelle étanchéification de 
ceux-ci à l’aide de résine. De tels travaux ont déjà été menés sur le bâtiment des clarificateurs.  

D’un montant prévisionnel de 5,0 M€ TTC, ces travaux, qui s’étaleront sur 36 mois afin de ne pas 
perturber le bon fonctionnement de la station, devraient ainsi donner une seconde jeunesse à la station 
Haliotis. 

 

 

Création de flottateurs à la station Haliotis  
Les boues issues des bassins de décantation (boues primaires) et des clarificateurs (boues 
secondaires) de la station Haliotis sont actuellement épaissies dans des ouvrages appelés 
épaississeurs, avant d’être conditionnées sur filtre-presse. Ces épaississeurs, qui nécessitent une 
rénovation (ils ont 20 ans également), fonctionnement actuellement presque au maximum de leur 
capacité.  

Il est donc important de sécuriser la production des boues de la station Haliotis, afin de ne pas 
dégrader ses performances. 

La création de flottateurs permettra de traiter les boues secondaires. Les épaississeurs n’étant alors 
plus utilisés que pour les boues primaires pourront ensuite être rénovés à tour de rôle.  

Les travaux, prévus pour un montant de 6,0 M€ TTC environ, doivent être relancés incessamment 
dans le cadre d’une conception-réalisation. 

 

 

Construction d’une nouvelle station d’épuration à V ence 
Les deux stations d’épuration de Vence (Malvan et Vosgelade), même si elles ont globalement de 
bonnes performances épuratoires, connaissent un certain nombre de dysfonctionnements pouvant 
conduire à des pollutions ponctuelles du Malvan et de la Lubiane. 

Dans le cadre de son schéma directeur, la communauté Nice Côte d’Azur a planifié la reconstruction 
d’une nouvelle station d’épuration de 30.000 eH sur le site de Vence–Malvan, en remplacement des 
deux stations actuelles. 

Le concours de maîtrise d’œuvre lancé en 2008 doit déboucher en 2009 sur le choix d’un projet et sur 
un démarrage des travaux en 2010. 

 

 

Construction d’une nouvelle station d’épuration à C agnes-sur-Mer  
La communauté prévoit d’acquérir un site pour la future station d’épuration de Cagnes-sur-Mer en 
2009. Une fois le site acquis, il sera possible de dérouler les études devant aboutir au 
dimensionnement puis à la construction d’une nouvelle station de 160.000 eH. 

 

 

Réhabilitation de la station d’épuration de Saint-L aurent-du-Var  
Gérée par le SMARDV, cette station va faire l’objet à compter de l’automne 2009 de lourds travaux de 
réhabilitation et d’extension de sa capacité (qui sera portée à terme à 110.000 eH) pour un montant de 
plus de 26,4 M€ TTC.  

Nice Côte d’Azur devrait récupérer la maîtrise d’ouvrage de cette station dans le courant de l’année 
2009 pour mener à bien le pilotage de ces travaux. 
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Les perspectives d’avenir  
�

Raccordement de la commune d’Eze à la commune de Vi llefranche-sur-Mer  
Le réseau permettant le raccordement du village d’Eze est situé dans le vallon de l’Ibac. En mauvais 
état, son exploitation est rendue dangereuse de part la présence des falaises environnantes et des 
fréquents éboulements qu’elles connaissent. Pour ces raisons, les travaux de raccordement d’Eze-
Village au réseau d’assainissement de Villefranche-sur-Mer via la Moyenne Corniche, d’un montant 
prévisionnel de 2 500 000 €, initialement planifiés pour après 2011, vont être accélérés. 
 

 
Prolongation du collecteur dans la Plaine du Var  
Dans la continuité de l’opération de pose d’un nouveau collecteur sur la commune de Castagniers 
(cf. grands événements 2008), la modernisation du collecteur général de la Plaine du Var sera 
poursuivie en direction du Nord sur les communes de Saint-Blaise et Saint-Martin-du-Var (deux 
tranches d’environ 2,5 M€ TTC chacune, programmées de 2009 à 2011).  

 
 

Création d’un réseau dans la vallon du Laghet  

Une extension du réseau, prévue en deux tranches, dans le vallon du Laghet, sur la commune de la 
Trinité, permettra de rejoindre le sanctuaire de Laghet et les hameaux de Camp Bollin, Laghet, Mas 
del Sol et du Spraès, soit une population totale d’environ 900 personnes. Les travaux devraient 
avoir lieu de fin 2009 à fin 2011 pour un montant estimé à près de 5 000 000 € TTC. 

 

 

Réhabilitation du réseau au quartier du Baous-Roux  

Le réseau du quartier du Baous-Roux, situé presque en tête du collecteur général du Var, est très 
dégradé et connaît certains effondrements ponctuels. Une vaste opération de restructuration et de 
renouvellement complet du réseau de ce quartier sur environ 1000 mètres sera conduite en 2009, 
pour un montant d’environ 900 000 € TTC. 

 

 

Création de réseaux d’assainissement à Levens  
Deux grandes opérations d’extension de réseau sont programmées à Levens chemin de la Madone 
et chemin de l’Ordalena sur 800 mètres d’une part, et dans le quartier de la Môle d’autre part (1750 
mètres) pour un coût total d’environ 1 000 000 € TTC. 

 
�
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CHAPITRE 6 
 

LOCALISATION DES TRAVAUX 
REALISES EN 2008 DONT LE MONTANT 

EST SUPERIEUR A 100 000 € 

�

�
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Numéro 
d'affaire  Commune Localisation Description du projet 

Montant 
total TTC 

CAG24 
Cagnes-sur-

Mer  
Chemin des Petits Plans 

Renouvellement et 
renforcement du réseau 

d'assainissement des EU 
180 000,00 € 

CAG30 
Cagnes-sur-

Mer  
Rues Pasteur et Buffon 

Réhabilitation de réseau 
quartier de la gare TC1 

220 000,00 € 

CAG34 
Cagnes-sur-

Mer  
Chemin des Salles  

Extension de réseau sur 
1000 ml 

560 000,00 € 

CAG42 
Cagnes-sur-

Mer  
Chemin du Val de Cagne, entre le 

n°8 et le n°28 Extension de réseau 345 000,00 € 

LAG15 La Gaude  RD 118 Mimosas/Chauvets 
Extension du réseau 

d'assainissement (Lot 1) 
256 486,00 € 

LAG16 La Gaude  RD 18 Route de Saint Jeannet 
Extension du réseau d'eaux 

usées (Lot 2) 
164 000,00 € 

LAG19 La Gaude  
RD 18 Quartier Loup et Vaquières et 

le chemin du Pont des Colles 
Extension du réseau 

d’assainissement sur 540ml 
260 000,00 € 

LAG22 La Gaude  RD18 Place du Marronnier 
Renouvellement réseau EU 

RD18 Marronnier 350 000,00 € 

SLV20 
Saint-Laurent-

du-Var  

Réhabilitation de l'avenue France 
d'Outre-Mer jusqu'au poste de 
refoulement des Flots Bleus 

France d'Outre-Mer 150 000,00 € 

VEN09 Vence  Av. Emile Hugues 
Renouvellement et 

renforcement du réseau 
d'assainissement 

490 000,00 € 

VEN39 Vence  Bld Joseph Ricord Extension de réseau 120 000,00 € 

VEN42 Vence  Avenue Foch Réhabilitation de réseau 133 952,00 € 

CAN064 VENCE 
STEPS de VENCE Vosgelade et 

Malvan 
Mise en place de 
centrifugeuses 

412 620,00 € 

�
�
�
�
�
�
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Communes situées à l’OUEST du territoire 
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Numéro 
d'affaire 

Commune Localisation  Description du projet Montant total TTC 

NIC055 Nice 
Chemin de la 

Ginestière 
Chemin de la Ginestière - 

Extension réseau 
1 135 955,00 € 

NIC060a Nice 
Z.A.E. NICE 

MERIDIA 

Extension des réseaux d'eau 
potable et d'assainissement dans 

la contre-allée Est du bd. Paul 
Montel prolongé et la voie n°7 

675 000,00 € 

NIC092 Nice 
Raccourci N°3 

Crémat 
Extension réseau raccourci n°3 de 

Crémat à Nice (190 ml) 
117 500,00 € 

NIC127a Nice Route de Bellet 
Réhabilitation 2008 du réseau non 

visitable - Bellet 
235 000,00 € 

NIC127b Nice Rue Berlioz 
Réhabilitation 2008 du réseau non 

visitable - Berlioz 
260 000,00 € 

NIC127c Nice Route de Turin 
Réhabilitation 2008 du réseau non 

visitable 
433 000,00 € 

NIC127d Nice 
Chemin des 

crêtes et bd. du 
Mont Boron 

Réhabilitation 2008 du réseau non 
visitable - Crêtes et mont Boron 276 000,00 € 

NIC129 Nice 
Carrefour rues 
Roquebillière. 
Diables bleus 

Elargissement du pont SNCF 
Diables Bleus déviation du réseau 

d'assainissement 
800 000,00 € 

NIC155b Nice 

Chemin du Cal 
de Spagnol 

Soubran (côté 
Arieta) 

EXTENSION du réseau 
d'assainissement 

105 624,00 € 

NIC161 Nice 
Av. des Diables 

bleus 
Réhabilitation par 1/2 coques de 
l'ouvrage visitable - Diables bleus 

141 822,00 € 

NIC172 Nice Cours Saleya 
Cours Saleya - Réhabilitation sans 
tranchées de réseau non visitable 

(par gainage sur 153 m) 
113 048,00 € 

NIC175 Nice 
Maréchal 
Lyautey 

Réhabilitation par coques de 
l'ouvrage visitable - Quai Maréchal 

Lyautey 
170 047,00 € 

NIC176 Nice Av. de Valrose 
Réhabilitation par coque de 

l'ouvrage visitable - avenue de 
Valrose 

214 792,00 € 

NIC177 Nice Av. Paul Valéry 
Réhabilitation par 1/2 coque de 
l'ouvrage visitable - avenue Paul 

Valéry 
104 281,00 € 

NIC191 Nice 
Rte Forestière 
du Mt Boron 

Réhabilitation par Gainage Rte 
Forestière. 

166 500,00 € 

CAN028 
NICE CÔTE 

D'AZUR 
HALIOTIS 

Mise en conformité des 
équipements électromécaniques 

1 853 069,18 € 

CAN029 
NICE CÔTE 

D'AZUR 
HALIOTIS  

Rénovation des ancrages des 
filtres-presses 

130 805,75 € 

CAN036 
NICE CÔTE 

D'AZUR HALIOTIS 
Rénovation des coques de 

parement des façades 193 957,88 € 

�
�
�
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Numéro 
d'affaire 

Commune Localisation Description du 
projet 

Montant total TTC  

CAN069a Castagniers Castagniers 

Prolongement du 
collecteur général de la 
plaine du Var au nord 

de Castagniers - 
tranche 1 

2 028 363,00 € 

LAR05 La Roquette-sur-Var Quartier Moulestre 
Extension de réseau – 

2ème tranche 
520 000,00 € 

LEV14 Levens 
RD 20 - Route de La 

Roquette 

Extension du réseau 
d'assainissement  sur la 

RD 20 Tranche 2 
510 000,00 € 

LEV22 Levens 
Chemin de la Gumba 

et Ch. De la Môle 

Réhabilitation du 
réseau 

d'assainissement au 
chemin de la Gumba et 

chemin de la Môle 

118 000,00 € 

SAR02 Saint-André-de-la-Roche 
 Impasse du Breck et 
Boulevard de l'Ariane 

Extension du réseau 
d'assainissement 
Quartier du Breck 

220 000,00 € 

SAR04 Saint-André-de-la-Roche Colle de Revel 
Extension de réseau 

2ème tranche 
861 765,84 € 

SMV11 Saint-Martin-du-Var  
Les Condamines - 
Les Maquisards 

Extension réseau II- 
Condamines 1 990 000,00 € 

TOL05 Tourrette-Levens 
Chemin de Tralatorre 
- RD 19 Les Moulins 

Extension du réseau 
d'assainissement 

Quartier Tralatorre 
810 000,00 € 

TOL09 Tourrette-Levens 
Rue du Général 
Joseph Tordo 

(Village) 

Réhabilitation du 
réseau Rue du Général 

Tordo 
150 000,00 € 

�
�
�
�
�
�
�
�
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Communes situées au nord du territoire 
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Numéro 
d'affaire Commune Localisation 

Description du 
projet Montant total TTC 

CAN067 
Villefranche-sur-

Mer 
Hauts de 

Villefranche 

raccordement des hauts 
de Villefranche sur le 

réseau d'assainissement 
niçois 

300 000,00 € 

CAN068 
Saint-Jean-Cap-

Ferrat 

La Carrière à 
Saint-Jean-Cap-

Ferrat 

Renouvellement du 
collecteur intercommunal 

de la Carrière à Saint-
Jean-Cap-Ferrat 

326 000,00 € 

EZE05 Eze Chèvre d'or 
Réhabilitation du réseau 

sur 200 ml 312 000,00 € 

VSM16 
Villefranche-sur-

Mer 
Avenues Foch et 

Albert 1er�
Réhabilitation de 600 ml 

de réseau 
520 000,00 € 
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Communes situées à l’EST du territoire 
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CHAPITRE 7 : LISTE ET MONTANTS 
DES PRINCIPAUX TRAVAUX REALISES, 

EN COURS DE REALISATION ET 
PROJETES 
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Liste et montants des principaux travaux réalisés  
�

�
�

Commune  Localisation Description du projet Montant total TTC 

Aspremont avenue Caravadosi 
extension de 40ml pour le 

raccordement d'une propriété 
suite à l'accord d'un permis 

17 653,00 € 

Aspremont   
rehaussement de 5 tps rte de 

Nice 
5 019,00 € 

Aspremont route de Nice RD14 
Réhaussement d'un regard en 

urgence 1 260,00 € 

Beaulieu-
sur-Mer 

Rue Quincenet et avenue 
Maréchal Joffre à 
Beaulieu-sur-Mer 

Gainage de la canalisation 
d'eaux usées rue Quincenet à 

Beaulieu-sur-Mer 
58 000,00 € 

Beaulieu-
sur-Mer 

Boulevard Marinoni 
Travaux de renouvellement du 

réseau d'assainissement 
boulevard Marinoni 

57 000,00 € 

Cagnes-sur-
Mer  Chemin des Petits Plans 

Renouvellement et renforcement 
du réseau d'assainissement des 

EU 
180 000,00 € 

Cagnes-sur-
Mer  

Rues Pasteur et Buffon 
Réhabilitation de réseau quartier 

de la gare TC1 
220 000,00 € 

Cagnes-sur-
Mer  

Chemin des salles  Extension de réseau sur 1000 ml 560 000,00 € 

Cagnes-sur-
Mer  impasse Henri Bosco 

Extension impasse Henri Bosco 
sur environ 120ml 60 000,00 € 

Cagnes-sur-
Mer  

Rue Jules Verne - collège 
Jules Verne 

Reprise d'un branchement en 2 
phases 

51 200,00 € 

Cagnes-sur-
Mer  

Chemin du Val de Cagne, 
entre le n°8 et le n°28 

Extension de réseau 345 000,00 € 

Cagnes-sur-
Mer  

67-69 bd Mal Juin 
réhabilitation du réseau Bd Mal 

Juin 
12 000,00 € 

L'inventaire des principales opérations terminées en 2008 dans les communes est reporté dans le tableau 
ci-après : 
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Liste et montants des principaux travaux réalisés  
�

Commune  Localisation Description du projet Montant total TTC 

Cagnes-sur-
Mer  

Chemin des Ferrayonnes 
Extension du réseau d'eaux 

usées 
61 000,00 € 

Cagnes-sur-
Mer  

104 bd de la plage reprise d'un branchement 28 000,00 € 

Cagnes-sur-
Mer  

30 chemin du Val de 
Cagne extension du réseau 15 000,00 € 

Cagnes-sur-
Mer  

Rue Barnoin renouvellement de réseau 12 000,00 € 

NICE CÔTE 
D'AZUR 

Toutes les Communes SDAC Phase 1 2 342 469,33 € 

NICE CÔTE 
D'AZUR Toutes les communes 

SDAC phase 2: Etudes 
complémentaires 1 596 660,00 € 

NICE CÔTE 
D'AZUR 

STEPS CANCA 

Réalisation de dalles en béton 
(centrifugeuses, groupe 

électrogène, dalle de roulement, 
etc.) - Accord cadre Lot n°2 

15 539,00 € 

NICE CÔTE 
D'AZUR 

STEP CANCA (Cagnes, 
Haliotis et Vence) 

Réhabilitation de regards et 
remplacement des fontes de 

regards  - Accord cadre Lot n°3 
19 864,00 € 

NICE CÔTE 
D'AZUR STEP HALIOTIS 

Portes bassins A et B + baies de 
visualisation des eaux en sortie 

de station - Accord cadre Lot n°1  
14 973,92 € 

NICE CÔTE 
D'AZUR 

HALIOTIS 
Mise en conformité des 

équipements électromécaniques 
1 853 069,18 € 

NICE CÔTE 
D'AZUR 

HALIOTIS - Boues 
Rénovation des ancrages des 

filtres-presses 
130 805,75 € 

NICE CÔTE 
D'AZUR 

HALIOTIS 
Rénovation des coques de 

parement des façades 
193 957,88 € 

NICE CÔTE 
D'AZUR 

HALIOTIS - Emissaire 
aéroport 

Vérification des tirants d'ancrage 
de l'émissaire de l'aéroport 

69 667,94 € 
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Liste et montants des principaux travaux réalisés  
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Commune  Localisation Description du projet Montant total TTC 

NICE CÔTE 
D'AZUR 

  
Mise en sécurité des postes de 

relévement sur les communes de 
Cagnes sur mer et la Gaude 

78 691,00 € 

NICE CÔTE 
D'AZUR 

 Villefranche 
raccordement des hauts de 
Villefranche sur le réseau 
d'assainissement niçois 

300 000,00 € 

Saint-Jean-
Cap-Ferrat 

La Carrière à Saint-Jean-
Cap-Ferrat 

Renouvellement du collecteur 
intercommunal de la Carrière à 

Saint-Jean-Cap-Ferrat 
326 000,00 € 

NICE CÔTE 
D'AZUR 

Castagniers 
Prolongement du collecteur 

general de la plaine du var au 
nord de castagniers - tranche 1 

2 028 363,00 € 

NICE CÔTE 
D'AZUR 

  
Acquisition d'un tachéomètre 

pour l'équipe topo 
48 000,00 € 

NICE CÔTE 
D'AZUR CANCA 

Curage de l'ouvrage de la 
Lanterne (en amont des vannes 
des collecteurs pair et impair) 

15 524,08 € 

Cap d’Ail 
Pointe du Cap Rognoso et 

pointe des Douaniers 

création d'un poste de traitement 
H2S sur le réseau d'eaux uséees 

de la commune de Cap d'Ail 
33 000,00 € 

Cap d’Ail 
avenue Jacques ABBA 
commune de Cap d'Ail 

réhabilitation sur 52 ml du réseau 
d'assainissement de l'avenue 
Jacques ABBA commune de 

Cap d'Ail 

35 000,00 € 

Coaraze 
Chemin du Portail 

commune de COARAZE 
Renouvellement du réseau EU 

chemin du Portail 66 265,00 € 

Colomars impasse des jardiniers 
mise en place d'un clapet anti 

retour 
3 468,00 € 

Eze Chèvre d'or 
Réhabilitation du réseau sur 200 

ml 
312 000,00 € 

Eze la commune d'Eze 

mise à la côte des tampons 
d'assainissement sur la 

commune d'Eze pour l'année 
2008 

15 000,00 € 

La Gaude  
RD 118 

Mimosas/Chauvets 
Extension du réseau 

d'assainissement (Lot 1) 
256 486,00 € 
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Commune  Localisation Description du projet Montant total TTC 

La Gaude  
RD 18 Route de Saint 

Jeannet 
Extension du réseau d'eaux 

usées (Lot 2) 
164 000,00 € 

La Gaude  
Quartier Loup et 

Vaquières et le chemin du 
Pont des Colles 

RD18 Vaquières - Pont des 
Colles. Extension du réseau 
d’assainissement sur 540ml 

260 000,00 € 

La Gaude  
RD18 Place du 

Marronnier 
Renouvellement réseau EU 

RD18 Marronnier 350 000,00 € 

La Roquette-
sur-Var 

Quartier Moulestre 
Extension de reseau - 2 eme 

tranche 
520 000,00 € 

La Roquette-
sur-Var 

Stade Baous Roux 
Affaissemement parking stade 

Baous Roux 
4 500,00 € 

La Trinité  
Route de Laghet (Chemin 

des Péguons) 
Extension du réseau Quartier de 

l'Avelan II 32 000,00 € 

La Trinité  Vallon de Fromengis 
Extension visant à raccorder la 

nouvelle déchetterie 
96 400,48 € 

Levens 
RD 20 - Route de La 

Roquette 

Extension du réseau 
d'assainissement  sur la RD 20 

Tranche 2 
510 000,00 € 

Levens 
chemin de la Gumba et 

Ch. De la Môle 

Réhabilitation du réseau 
d'assainissement au chemin de 
la Gumba et chemin de la Môle 

118 000,00 € 

Nice chemin de la Ginestière 
Chemin de la Ginestière - 

Extension réseau 
1 135 955,00 € 

Nice Z.A.E. NICE MERIDIA 

EXTENSION des réseaux d'eau 
potable et d'assainissement dans 

la contre-allée Est du bd. Paul 
Montel prolongé et la voie n°7 

675 000,00 € 

Nice raccourci N°3 Crémat 
Extension réseau raccourci n°3 

de Crémat à Nice (190 ml) 
117 500,00 € 

Nice Rivoli 
Commune de Nice - Batardeaux 

pour siphon Rivoli 
3 692,00 € 
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Nice 
Déversoirs d'orage situés 
sur la commune de Nice 
entre Halévy et la Paiole 

Mise en place des sites de 
mesures sur les déversoirs 

d'orage 
223 077,00 € 

Nice Quai Papacino 
Réaménagement chambre 

amont siphon du port 
12 000,00 € 

Nice 
Passage Merlanzone 

entre la Rue de France et 
la Rue de la Buffa 

Reconstruction d'une 
canalisation d'eaux usées en 

grés, diamètre 315 mm, sur 60 
ml - Passage Merlanzone 

90 546,00 € 

Nice NICE - route de Bellet 
Réhabilitation 2008 du réseau 

non visitable - Bellet 
235 000,00 € 

Nice NICE - rue Berlioz 
Réhabilitation 2008 du réseau 

non visitable - Berlioz 
260 000,00 € 

Nice NICE - route de Turin 
Réhabilitation 2008 du réseau 

non visitable - Turin 433 000,00 € 

Nice 
NICE - chemin des crêtes 

et bd. du mont Boron 

Réhabilitation 2008 du réseau 
non visitable - Crêtes et mont 

Boron 
276 000,00 € 

Nice 
carrefour rues 

Roquebillière. Diables 
bleus 

Elargissement du pont SNCF 
diables bleus déviation du 
réseau d'assainissement 

800 000,00 € 

Nice NICE - Ste Marguerite 
EXTENSION du réseau 

d'assainissement avenue Saint 
Marguerite à Nice (80 ml) 

77 786,00 € 

Nice 
NICE - rue du Cal de 
Spagnol (côté Gaby 

Morlay) 

EXTENSION du réseau 
d'assainissement rue du Cal de 

Spagnol (40 ml) 
38 216,00 € 

Nice 
NICE - chemin du Cal de 
Spagnol Soubran (côté 

Arieta) 

EXTENSION du réseau 
d'assainissement 

105 611,00 € 

Nice NICE - place Rossetti 
Réhabilitation par coques de 
l'ouvrage visitable - Rossetti 

69 698,00 € 

Nice 
NICE - av. des Diables 

bleus 
Réhabilitation par 1/2 coques de 
l'ouvrage visitable - Diables bleus 

141 822,00 € 
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Nice 
NICE - bd. De la 

Madeleine (n°189-201) 

Boulevard de la Madeleine - 
Réhabilitation sans tranchées de 
réseau non visitable (par gainage 

sur 160 ml) 

81 342,00 € 

Nice NICE - Place St Roch 
Place St Roch - Réhabilitation 
sans tranchées de réseau non 

visitable (par gainage sur 122 ml) 
70 167,00 € 

Nice NICE - Cours Saleya 
Cours Saleya - Réhabilitation 
sans tranchées de réseau non 

visitable (par gainage sur 153 m) 
113 048,00 € 

Nice 
NICE - av. du XVème 

Corps 

Avenue du XVè Corps - 
Réhabilitation sans tranchées de 
réseau non visitable (par gainage 

sur 30 ml) 

25 250,00 € 

Nice NICE - Maréchal Lyautey 
Réhabilitation par coques de 

l'ouvrage visitable - Quai 
Maréchal Lyautey 

170 047,00 € 

Nice NICE - av. de Valrose 
Réhabilitation par coque de 

l'ouvrage visitable - avenue de 
Valrose 

214 792,00 € 

Nice NICE - av. Paul Valéry 
Réhabilitation par 1/2 coque de 
l'ouvrage visitable - avenue Paul 

Valéry 
104 281,00 € 

Nice 
Ruelle traversant Rue 

d'Italie jusqu'à Av. Alsace 
Lorraine. 

Réhabilitation du Réseau 
d'Assainissement au Passage 

Martin 
50 000,00 € 

Nice 

Voies Monzie, Gard, 
Bellet, Fabron, Véraillon, 
Escoffier, Maeterlinck, 
Cronstadt, Mont Alban, 
Lamartine, Vinaigrier. 

Exhaussement de tampons 2008 
sur Nice 57 900,00 € 

Nice Rue Delille 
Réhabilitation par gainage rue 

Delille à Nice 
11 988,00 € 

Nice Commune de Nice 
Reprises de branchements 

diverses et modification des DO 
du Port 

26 000,00 € 

Nice Avenue de Valrose 
Confortement de l'ouvrage 

avenue de Valrose (TU) 
47 000,00 € 

Nice Vieux Nice 
Remplacement de tampons dans 

le vieux Nice 
55 000,00 € 
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Nice Quai Papacino 
Remplacement des tampons du 

siphon du Port 
33 000,00 € 

Nice 
Rue Rossini, angle 

Sémard/Escoffier et rue 
Bardi 

Reprise de branchements rue 
Rossini, angle Sémard/Escoffier 

et rue Bardi 
44 500,00 € 

Nice Qaui Lyautey 
Travaux de génie civil Quai 

Lyautey (TU) 37 000,00 € 

Nice 
Passage Merlanzone 

entre Rue de la Buffa et 
Rue de France. 

Réhabilitation du Réseau d'eaux 
usées Passage Merlanzone 

99 918,00 € 

Nice Bd Grosso ( Rue Jussieu) 
Réhabilitation par Gainage sur le 

Boulevard Francois Grosso 
40 042,00 € 

Nice 
Rte Forestière du Mt 

Boron 
Réhabilitation par Gainage Rte 

Forestière. 166 500,00 € 

Nice Bd des deux corniches 
Réhabilitation par Gainage Bd 

des deux corniches 
37 577,86 € 

Nice 
Rue Daumas angle Rue 

Roquebillière 
Réhabilitation par Gainage Rue 

Daumas 
17 242,55 € 

Nice 
Bd du Mt Boron / Bd 

Carnot 
Réhabilitation du Bd Mt Boron 

par Gainage 96 171,77 € 

Nice 

Siphon du Collecteur 
Général situé sur la 

Promenade des Anglais 
côté SUD. 

Réparation du Siphon de 
Magnan 

29 000,00 € 

Saint-André-
de-la-Roche 

 Impasse du Breck et 
Boulevard de l'Ariane 

Extension du réseau 
d'assainissement Quartier du 

Breck 
220 000,00 € 

Saint-André-
de-la-Roche 

Colle de Revel 
Extension de réseau 2ème 

tranche 
861 765,84 € 

Saint-André-
de-la-Roche 

Sentier du Ghet et 1915 
Route de l’Abadie 

(Propriété WANNER) 

Travaux de confortement de 
terrains afin de permettre le 
renouvellement d'un réseau 

d'assainissement à Saint-André 
de la Roche 

50 000,00 € 
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Saint-Blaise  
chemin du nougaïret St 

Blaise/Castagniers 
Extension de réseau quartier du 

Nougaïret 
75 000,00 € 

Saint-Blaise  place de la mairie 
Rnouvellement du réseau place 

de la mairie 
35 000,00 € 

Saint-Jean-
Cap-Ferrat 

du 20 au 28 Avenue de 
Bellevue 

réparation réseau avenue de 
Bellevue à Saint-Jean-Cap-

Ferrat 
88 000,00 € 

Saint-
Jeannet  

 chemin de la Lauve 
Dévoiement du réseau EU 

chemin de la Lauve commune de 
St Jeannet 

30 000,00 € 

Saint-
Laurent-du-

Var  

Réhabilitation de l'avenue 
France d'Outre-Mer 
jusqu'au poste de 

refoulement des Flots 
Bleus 

France d'Outre-Mer 150 000,00 € 

Saint-
Laurent-du-

Var  

Extension du réseau 
d'assainissement 

Chemin des Plateaux Fleuris 85 000,00 € 

Saint-Martin-
du-Var  

Les Condamines - Les 
maquisards 

Extension réseau II- Condamines 1 990 000,00 € 

Saint-Martin-
du-Var  Complexe sportif 

Extension de réseaux  sur 150 
ml            90 000,00 € 

Saint-Martin-
du-Var  

Route des condamines 
Propriété GRILLI - extension de 

réseau 
70 000,00 € 

Saint-Martin-
du-Var  

route de nice reprise d'un branchement 43 730,00 € 

Saint-Martin-
du-Var  Avenue du Moulin 

rehaussement de 12 tampons 
ave du Moulins 11 980,00 € 

Saint-Martin-
du-Var  

RD 20 PR 0+800 
Débroussaillement pour curage 

du réseau en Urgence 
1 900,00 € 

Tourrette-
Levens 

Chemin de Tralatorre - 
RD 19 Les Moulins 

Extension du réseau 
d'asssainissement Quartier 

Tralatorre 
810 000,00 € 
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Liste et montants des principaux travaux réalisés  
�

Commune  Localisation Description du projet Montant total TTC 

Tourrette-
Levens 

Rue du Général Joseph 
Tordo (Village) 

Réhabilitation du réseau Rue du 
Général Tordo 

150 000,00 € 

Vence  Av. Emile HUGUES 
Renouvellement et renforcement 

du réseau d'assainissement 
490 000,00 € 

Vence  
Bld Joseph Ricord 

VENCE Extension de réseau 120 000,00 € 

Vence  SOUS LE RD 2210 Extension du réseau 35 000,00 € 

Vence  AVENUE FOCH 
Réhabilitation avnue Foch et 

allée des pins 
133 952,00 € 

Vence    
Extension du réseau EU salle 

polyvalente du Suve 35 000,00 € 

Villefranche-
sur-Mer 

Avenues Foch et Albert 
1er 

Réhabilitation de 600 ml de 
réseau 

520 000,00 € 

Villefranche-
sur-Mer 

Chemin des Cistes 
Gainage de la canalisation 

d'assainissement chemin des 
Cistes 

100 000,00 € 

Villefranche-
sur-Mer rue de l'Hermitage 

Renouvellement sur 120 m du 
réseau d'assainissement de la 

rue de l'Hermitage à Villefranche-
sur-Mer 

100 000,00 € 

Total TTC      26 111 834,58 € 

�
�
�
�
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Les travaux en cours et à venir  
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Les travaux en cours et à venir  
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�
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Commune  Localisation Description du projet 
Montant 

prévisionnel 
total TTC 

Aspremont La Prairie - RD 719 Extension de réseau sur 500 ml 350 000,00 € 

Aspremont Quartier des cabanes bletonnières CABANES BLETONIERES 1 360 000,00 € 

Beaulieu-
sur-Mer 

rue Charles II Comte de Provence 
Renouvellement du réseau 

d'assainissement  Rue Charles II 
Comte de Provence (190ml) 

340 000,00 € 

Beaulieu-
sur-Mer 

Eugène Gauthier des intersections de 
Paul Dérouléde à Marinoni 

renouvellement du réseau 
d'assainissement avenue Eugène 

Gauthier et extension Paul 
Déroulède à Beaulieu-sur-Mer 

100 000,00 € 

Cagnes-sur-
Mer  

Malvan 
Réaménagement du réseau du 

Malvan sur environ 1,5 km 
2 000 000,00 € 

Cagnes-sur-
Mer  

Bord de mer 
Requalification de la route du 

bord de mer par la commune et le 
CG phase 4 

1 500 000,00 € 

Cagnes-sur-
Mer  

Avenue de Villeneuve 
Réhabilitation de réseau quartier 

de la gare TC2 
302 500,00 € 

Cagnes-sur-
Mer  

Passage de la Grève, passage des 
pêcheurs, rue Thiers, rue des Figuiers, 

Rue des Fusains, parvis de l'église 

Renouvellement des réseaux du 
CROS DE CAGNES 480 000,00 € 

Cagnes-sur-
Mer  

chemin du vallon des Vaux, entre n°65 
et n°39 

Déplacement du réseau EU 530 000,00 € 

Cagnes-sur-
Mer  Quartier LE BEAL ZAC Béal TC1 51 000,00 € 

Cagnes-sur-
Mer  

Rues du Dr Mauran/Curie/Laennec Renouvellement de réseau 419 000,00 € 

Cagnes-sur-
Mer  

avenue Jean Jaurès 
Renforcement du collecteur 

d'eaux usées 
467 000,00 € 

NICE CÔTE 
D'AZUR 

STEP CAGNES-SUR-MER 

Doublement d'un tronçon du 
collecteur d'amenée des eaux 

usées  de la STEP de CAGNES -
Accord cadre - Lot n°3 

195 097,34 € 

La liste ci-dessous récapitule les travaux encore en cours juin 2009 et prévus dans les 3 années à venir 
(liste non exhaustive) 
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Les travaux en cours et à venir  
�

Les travaux en cours et à venir  
�

Commune  Localisation Description du projet 
Montant 

prévisionnel 
total TTC 

NICE CÔTE 
D'AZUR 

Toutes les stations d'épuration de la 
CANCA 

Stations d'épuration. LOT N°1 - 
Accord Cadre (métallerie). 

Travaux de mise en sécurité. 
146 975,30 € 

NICE CÔTE 
D'AZUR 

Villefranche-St Jean Cap ferrat-
Beaulieu-Eze-Cap d'ail 

Raccordement et traitement des 
effluents des communes situées 

à l'EST de la CANCA 

20 000 000,00 
€ 

NICE CÔTE 
D'AZUR 

STEP de CAGNES-SUR-MER 

Amélioration du fonctionnement 
de la STEP de CAGNES - Lot 1 : 

Mise en place d'une unité de 
production d'eau industrielle sur 

la step de Cagnes 

81 528,93 € 

NICE CÔTE 
D'AZUR 

Emissaires 
Diagnostic, contrôles et études de 

la protection cathodique des 
émissaires 

50 000,00 € 

NICE CÔTE 
D'AZUR 

HALIOTIS - Boues Réfection des épaississeurs 900 000,00 € 

NICE CÔTE 
D'AZUR 

HALIOTIS - Boues 
Travaux d'étanchéïté de la dalle 

des filtres presse 
300 000,00 € 

NICE CÔTE 
D'AZUR 

HALIOTIS 

Réhabilitation du génie civil et de 
la métallerie du bâtiment des 

décanteurs 
LOT 1 et LOT 2 

4 678 949,34 € 

NICE CÔTE 
D'AZUR 

HALIOTIS - Tamisage 
Doublement du canal d'amenée + 

du tamisage 
6 000 000,00 € 

NICE CÔTE 
D'AZUR 

STEP Cagnes 

Amélioration du fonctionnement 
de la STEP de CAGNES - Lot 2 : 

Réhabilitation de la protection 
cathodique de l'émissaire de la 

step de Cagnes 

56 000,00 € 

NICE CÔTE 
D'AZUR 

Amélioration du réseau informatique 
sur HALIOTIS 

Amélioration et développement 
de la supervision générale de la 
STEP de Nice et intégration des 
supervisions des bassins Ferber 

et Arson 

200 880,16 € 

NICE CÔTE 
D'AZUR 

HALIOTIS 

Travaux d'amélioration de la 
filière eaux de la station - 

Extension des installations (en 
vue du raccordement des 

communes de l'EST) 

38 000 000,00 
€ 
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Les travaux en cours et à venir  
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Les travaux en cours et à venir  
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Commune  Localisation Description du projet 
Montant 

prévisionnel 
total TTC 

NICE CÔTE 
D'AZUR 

HALIOTIS - Désodorisation 
Réfection des résines des tours 
de désodorisation - secours - Lot 

N°2 
300 000,00 € 

NICE CÔTE 
D'AZUR 

Saint Laurent du Var 
Renovation de la station 

d'epuration de Saint Laurent du 
Var (60% de 26,4 M€TTC) 

16 000 000,00 
€ 

NICE CÔTE 
D'AZUR 

RD 6202 et voies privatives 
Prolongement du collecteur 

general de la plaine du var au 
nord de castagniers - tranche 2 

2 368 454,00 € 

NICE CÔTE 
D'AZUR 

-St Blaise-St martin du Var-La 
Roquette sur Var 

prolongement du collecteur 
général de la plaine du Var au 
nord de Castagniers-  tranche3 

2 500 000,00 € 

NICE CÔTE 
D'AZUR 

Station d'épuration Haliotis Nice 
Construction d'un ouvrage de 

flottation dans le cadre du 
renforcement de la filière boues 

6 000 000,00 € 

NICE CÔTE 
D'AZUR 

Améliorations hydraulique diverses - 
HALIOTIS 

amélioration du flux hydraulique 
par la réalisation et la mise en 
place de vannes hydrauliques 

165 580,00 € 

NICE CÔTE 
D'AZUR HALIOTIS 

Fourniture et pose de cellules 
parafoudres 200 000,00 € 

NICE CÔTE 
D'AZUR 

HALIOTIS - Dépotage 

Aménagement de l'aire de 
dépotage 

Matière vidange - Accord cadre 
Lot N°2 

135 000,00 € 

NICE CÔTE 
D'AZUR 

HALIOTIS 
Aménagement de l'aire de 

dépotage des réactifs - Accord 
cadre Lot N°2 

125 000,00 € 

Saint-Jean-
Cap-Ferrat 

site de la Carrière 
Renouvellement du 

transformateur du site de la 
Carrière à Saint-Jean-Cap-Ferrat 

65 500,00 € 

NICE CÔTE 
D'AZUR 

Cagnes, Saint Laurent du Var, Vence 
Autosurveillance des réseaux: 

pose de capteurs de débit: loit 1 
secteur ouest 

360 000,00 € 

NICE CÔTE 
D'AZUR commune de Nice 

autosurveillance des réseaux: 
pose de capteurs de  débit: lot 2 

secteur centre Nice 
300 000,00 € 

NICE CÔTE 
D'AZUR 

Toutes les stations d'épuration de la 
CANCA 

Travaux de mise en sécurité. LOT 
N°1 - Accord Cadre (métallerie). 

150 000,00 € 
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Les travaux en cours et à venir  
�

Les travaux en cours et à venir  
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Commune  Localisation Description du projet 
Montant 

prévisionnel 
total TTC 

NICE CÔTE 
D'AZUR 

Toutes les STEPS de la CANCA 
Travaux de mise en sécurité. LOT 
N°1 - Accord Cadre (métallerie). 

150 000,00 € 

NICE CÔTE 
D'AZUR 

STEP HALIOTIS 

Réfection des réseaux de retour 
en tête des surverses de réactifs 
et d'eaux industrielles - Accord 

Cadre - LOT N°3 

70 000,00 € 

NICE CÔTE 
D'AZUR STEP HALIOTIS 

Mise en conformité des réseaux 
d'eaux pluviales de la STEP. 

Accord Cadre - LOT N°3 
80 000,00 € 

NICE CÔTE 
D'AZUR 

STEP HALIOTIS 
Automatisation du système de 

suivi des dépotages de camions 
50 000,00 € 

NICE CÔTE 
D'AZUR 

STEP Vence Vosgelade 

Reprise des voiries et 
renforcement du mur de 

soutènement - Accord Cadre - 
LOT N°2 

160 000,00 € 

NICE CÔTE 
D'AZUR 

STEP de Cagnes-sur-Mer 
Réduction des nuisances sonores 
par amélioration du système de 

dépotage des réactifs 
55 000,00 € 

NICE CÔTE 
D'AZUR 

chemin des Cappans 
raccordement quartier des 

Capans 
5 200 000,00 € 

Cap d’Ail Pointe des douaniers 
Réhabilitation ou déviation de la 
surverse du PR de la Pointe des 

Douaniers 
100 000,00 € 

Cap d’Ail 
Cap Rognoso  chemin littoral commune 

de Cap d’Ail 

mise en sécurité de la livraison de 
réactif et du point de traitement 
de l’hydrogène sulfuré du Cap 

Rognoso  commune de Cap d’Ail 

50 000,00 € 

Castagniers  Chemin du Masage Extension du réseau (300 ml) 225 000,00 € 

Colomars Quartier Filagnon les Vallières 
Extension du réseau collectif, 

quartier des Vallières 
1 250 000,00 € 

Colomars Corniche Laugier- quartier Gavotte Raccordement quartier la Gavotte 2 000 000,00 € 

Colomars Impasse des jardiniers et rue castéglia 
quartier la manda renouvellement 

du reseau et création d'un P.R 
370 000,00 € 

Colomars Rue AUGIER / ROUTE DE NICE 
Renouvellement du reseau 

d'assainissement  rue Augier/  
route de nice 

350 000,00 € 

Duranus  Quartier Sud est du village 
Station d'épuration et Extension 

de réseau 
650 000,00 € 
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Les travaux en cours et à venir  
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Les travaux en cours et à venir  
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Commune  Localisation Description du projet 
Montant 

prévisionnel 
total TTC 

Eze 
RD 6007 - communes d'Eze et 

Villefranche 
RD 6007 raccordement d'Eze sur 

Villefranche 
3 500 000,00 € 

Eze   
Raccordement du vallon de l'Ibac 

sur le futur réseau RD 6007 
400 000,00 € 

Falicon 
Quartier du Rayet : Route du Mont 

Chauve RD 214 et sentier communal 

Extension et réhabilitation du 
réseau d'assainissement Quartier 

du Rayet 
531 374,00 € 

Falicon RD 114 Aire St Michel amont 
Extension du réseau sur 700 

mètres - RD114 route de l'aire 
Saint Michel. 

750 000,00 € 

Falicon 
Chemin de l'oratoire, ce dernier est 

situé dans le vieux village, 

Travaux de renouvellement du 
réseau d'assainissement  chemin 

de L'Oratoire 
77 000,00 € 

La Gaude  
Chemins Hugues Bérenguier et Denys 

Amiel 
Extension d'eaux usées - 

Bérenguier 
526 000,00 € 

La Gaude  
Intervention comprise entre la place de 
la fontaine et le rond point d'accès à la 

Mairie 

Réabilitation sur 220ml Avenue 
Louis Michel Féraud 

140 000,00 € 

La Gaude  Chemin de Font de Ribe et Vallons 
Extension du réseau d'eaux 

usées 
280 000,00 € 

La Roquette-
sur-Var Trascoulet  

Extension de reseau (phase 1)-
trascoulet 500 000,00 € 

La Roquette-
sur-Var 

Baous Roux 
Réhabilitation quartier du Baous 

Roux 
1 019 942,82 € 

La Roquette-
sur-Var 

Quartier le crotton Quartier le crotton, (voir si GP) 600 000,00 € 

La Trinité  Route de Laghet, Spraès, Mas del Sol 
Extension hameau Laghet 

Monastère 
5 000 000,00 € 

Levens La Gumba Création d’une nouvelle STEP 3 000 000,00 € 

Levens 
Chemin de l'Armela rejoignant la RD 

20. 
Extension réseau assainissement 

au quartier de l'Armela (220ml) 
110 000,00 € 
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Commune  Localisation Description du projet 
Montant 

prévisionnel 
total TTC 

Levens 
 route de Saint Blaise RD14 - Quartier 

Saint Bernard 

Création réseau d'assainissement 
route de Saint Blaise RD14 

Quartier Saint Bernard(200ml) 
108 000,00 € 

Levens Chemin sainte Anne 
Extension quartier St Anne 

(360ml) 
200 000,00 € 

Levens 
Chemin calviera -  quartier Sainte 

Claire - 
Extension chemin J.B. Calviera 60 000,00 € 

Levens 
Quartier Petit Bois - Avenue Marcel 

Duplay. 

Extension du réseau 
d'assainissement avenue Marcel 

Duplay (150ml+PR) 
175 000,00 € 

Levens Chemin Fond de Mel 
Extension du réseau 

d'assainissement au Chemin 
Fond de Mel 

60 000,00 € 

Levens 
chemin de la Grau (de Levens à Saint 
Blaise) - Quartier la Bouissa Suprane. 

Extension du réseau 
d'assainissement au chemin de 

de la Grau (180 ml) 
70 000,00 € 

NICE CÔTE 
D'AZUR 

STEP Haliotis et PR Balloux à Cagnes 

Remplacement (fourniture et 
pose) des roues des 6 pompes 

de refoulement en mer sur 
Haliotis et remplacement 

(fourniture et pose) des roues des 
2 pompes de relèvement du PR 

Balloux 

70 000,00 € 

NICE CÔTE 
D'AZUR 

STEP Haliotis 

Assistance technique, juridique et 
financière pour le contrat 

d'exploitation de la STEP Haliotis 
et de ses ouvrages associés 

95 680,00 € 

Nice Vallon des Sablières Supérieur Vallon des Sablières Supérieur 170 000,00 € 

Nice 
NICE - Avenue du Plateau du Mont 

Boron 

EXTENSION du réseau 
d'assainissement - Avenue du 

plateau du Mont Boron 
133 880,00 € 

Nice NICE - Saquier inférieur 
EXTENSION du réseau 

d'assainissement 
2 600 000,00 € 

Nice Z.A.E. NICE MERIDIA 
EXTENSION des réseaux d'eau 
potable et d'assainissement dans 

les voies n° 3a, 3b et 6 
469 400,00 € 
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Commune  Localisation Description du projet 
Montant 

prévisionnel 
total TTC 

Nice Z.A.E. NICE MERIDIA 

EXTENSION des réseaux d'eau 
potable et d'assainissement dans 
la contre-allée Ouest du bd. Paul 

Montel prolongé 

600 000,00 € 

Nice Z.A.E. NICE MERIDIA 
EXTENSION des réseaux d'eau 
potable et d'assainissement à 

l'intérieur de la Z.A.E. 
1 500 000,00 € 

Nice Poincaré-Rivoli 
Prolongement du collecteur 

général sous la plage - Phase 1 
Poincaré-Halevy (650 m) 

16 000 000,00 
€ 

Nice Vallon des Sablières Inférieur Vallon des Sablières Inférieur 950 000,00 € 

Nice Quartier Pasteur 
Prolongation Nord Tramway: 

Déviation de réseau 
250 000,00 € 

Nice Paradis / Plaza / Felix Faure / Poincaré 
Automatisation des vannes + 
chambre et DO Felix Faure / 

Paradis/ Plaza / Poincaré 
175 000,00 € 

Nice Grand Stade à Saint isidore 
Extension dans voie sud du futur 

grand stade 
400 000,00 € 

Nice Ariane 
Modification des réseaux du 
quartier St-Pierre (opération 

Renouvellement Urbain) 
100 000,00 € 

Nice Tramway Futures lignes tramway 
20 000 000,00 

€ 

Nice Rue Beautruch et Auguste Gal Extension réseau sur 100 ml 60 000,00 € 

Nice QUARTIER LINGOSTIERE 
EXTENSION QUARTIER 

LINGOSTIERE 1 000 000,00 € 

Nice QUARTIER DES ARBORAS 
EXTENSION DU RESEAU 

QUARTIER DES ARBORAS 
1 000 000,00 € 

Nice Coty Quai Lyautey Tranche 1 2 600 000,00 € 

Nice NICE - Chemin du Vinaigrier 

EXTENSION du réseau 
d'assainissement sur 2600 ml et 
mise en place d'un refoulement 

sur 900 ml - Chemin du Vinaigrier 

2 000 000,00 € 

Nice NICE - Chemin de la Costière 
Chemin de la Costière - 

Extension du réseau 
d'assainissement sur 1620 m. 

1 100 000,00 € 
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Commune  Localisation Description du projet 
Montant 

prévisionnel 
total TTC 

Nice NICE St Isidore - Chemin des Serres 
EXTENSION du réseau 

d'assainissement - chemin des 
Serres (St Isidore) 

388 700,00 € 

Nice 
Plusieurs voies à définir (voie romaine, 

…) 
Programme 2010 de réhabilitation 

des ouvrages non visitables 
2 000 000,00 € 

Nice Quartier des musiciens 
Programme de réhabilitation 
visitable 2009 : Quartier des 

musiciens 
2 200 000,00 € 

Nice 

SteMarguerite/Herriot/Cyrnos/MaionGr
ossa/Flirey/   

Vinaigrier/Bernard/Demontzey/MtAlban
/MtBoron/  Scoffier 

Programme 2009 de réhabilitation 
des canalisations 

1 554 800,00 € 

Nice 
NICE - av. des Hespérides Batterie du 

Fort du Mont Boron 
Extension pour desserte de la 
batterie du Fort du Mont Boron 

100 000,00 € 

Nice 

Equipements de quatre sites situés sur 
le collecteur général et sur le réseau: 

Halévy, Phocéens et Magnan, 
PARADIS 

AUTOSURVEILLANCE 
TRANCHE 3: mesures de débit 

aux emplacements 
caractéristiques du réseau de 

Nice 

150 000,00 € 

Nice Chemin de la Tramontane 
Chemin de la Tramontane. 

Extension du réseau 
275 080,00 € 

Nice NICE - rue Cernuschi 
EXTENSION du réseau 

d'assainissement - rue Cernuschi 
190 000,00 € 

Nice 
Entre Rue Montolivo et la Rue de la 

Gendarmerie 

Réhabilitation de l'ouvrage 
d'assainissement visitable situé 

Avenue Maréchal Lyautey. 
445 000,00 € 

Nice Rue St François de Paule 
Réhabilitation de 14 

branchements rue Saint François 
de Paule 

246 000,00 € 

Nice 
Av Jean Médecin entre Rue Assalit et 

Rue Biscarra 

Création Regards de visite 
Ouvrage Cadre Avenue Jean 

Médecin 
52 000,00 € 

Nice 
Passage de la Tranquillité entre les 

Boulevards St Roch et Pape Jean XXIII 

Réhabilitation de la canalisation 
d'eaux usées Passage de la 

Tranquillité 
75 436,50 € 
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Nice 
Passage de la Tranquillité entre les 

Boulevards St Roch et Pape Jean XXIII 

Réhabilitation de la canalisation 
d'eaux usées Passage de la 

Tranquillité 
75 436,50 € 

Nice 
Petite Avenue du Patrimoine entre le 
Boulevard Gorbella et la Rue Guy de 

Maupassant 

Raccordement de la canalisation 
d'eaux usées Petite Avenue du 

Patrimoine 
76 682,74 € 

Nice 
Petite Avenue du Patrimoine entre le 
Boulevard Gorbella et la Rue Guy de 

Maupassant 

Raccordement de la canalisation 
d'eaux usées Petite Avenue du 

Patrimoine 
76 682,74 € 

Saint-Blaise  Quartier Saint André 
Extension réseau EU et création 

d'une station d'épuration 
861 165,82 € 

Saint-Jean-
Cap-Ferrat 

Avenue de la Corniche et dévoiement 
de réseau sur le chemin du Phare 

Renouvellement et dévoiement 
de réseau avenue de la Corniche 
et chemin du Phare sur 340 ml 

172 000,00 € 

Saint-Jean-
Cap-Ferrat 

Stade de Saint Jean Cap Ferrat, 
boulevard Général De Gaulle et 

avenue Louise Sabatier 

Dévoiement et extension du 
réseau d'assainissement stade 
intercommunal de Beaulieu-sur-

Mer/Saint Jean Cap Ferrat, 
boulevard Général De Gaulle et 

avenue Louise Sabatier 

155 500,00 € 

Saint-
Jeannet  Rond point du Peyron 

réhabilitation du réseau EU rond 
point du Peyron commune de ST 

JEANNET 
85 000,00 € 

Saint-
Jeannet  

SOUS LE rd 2210 au lieu dit les Prés 
Réhabilitation du réseau 

d'assainissement eaux usées 
260 000,00 € 

Saint-
Jeannet  Vieux village 

Réhabilitation du réseau 
d'assainissement Eu rue de 

Lauve et des Jardins 
144 000,00 € 

Saint-
Laurent-du-

Var  
Avenue de Verdun 

Réhabilitation de l'avenue de 
Verdun 120 000,00 € 

Saint-
Laurent-du-

Var  

Montée de la Tour, allée des 
Architectes et chemin de la Digue 

Renouvellement du réseau 
d'eaux usées de l'allée des 

Architectes et de la Montée de la 
Tour 

465 000,00 € 
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Saint-
Laurent-du-

Var  
Avenue Pierre Amadieu 

Renouvellement du réseau sur 
l'avenue Amadieu 

190 000,00 € 

Saint-
Laurent-du-

Var  
Allée des Cigales 

Renouvellement du réseau sur 
Cigales 

275 000,00 € 

Saint-
Laurent-du-

Var  
Avenue de Vauban 

Renouvellement du réseau 
d'eaux usées 115 000,00 € 

Saint-Martin-
du-Var  

Proche de l'avenue Pasteur- voie face 
au terrain de sport du  stade Auguste 

Delaune 
PR immeubles Curie Langevin 108 000,00 € 

Saint-Martin-
du-Var  

avenue Pasteur rd220 
Rehab collecteur av pasteur 

inspection de 300ml de reseau 
150 000,00 € 

Saint-Martin-
du-Var  

ruelles du vieux village 
Renouvellemnt réseau EU vieux 

village rues des 
menuisiers/forge/st roch 

250 000,00 € 

Tourrette-
Levens 

Quartier de La Gabre - Chemin de la 
Gabre et RD 19 

Travaux d'extension et de 
réhabilitation du réseau 

d'assainissement - Chemin de la 
Gabre 

336 000,00 € 

Tourrette-
Levens 

Route de la Colle de Revel (vallon) 
Réhabilitation du réseau 

d'assainissement - route de la 
Colle de Revel 

120 000,00 € 

Tourrette-
Levens 

Chemin de l'école des Moulins - 
hameau des Moulins - TOURRETTE-

LEVENS 

Réhabilitation du réseau 
d'assainissement au chemin de 

l'école des Moulins 
230 000,00 € 

Vence  Quartier de la Sine 
Travaux d'extension du réseau 

quartier de la Sine à Vence 
1 001 701,49 € 

Vence  Av H. Isnard et Av des Poilus 
Restructuration réseaux sur 465 

m 
255 000,00 € 

Vence  VENCE 
Création d'une nouvelle STEP sur 

le Malvan 
17 246 320,00 

€ 

Vence  Vallon de la Lubiane 
Dévoiement du réseau EU chez 

M. GIUGE 
220 000,00 € 

Vence  
chemin de Vosgelade à l'ancien 

chemin de Saint-Paul 
Raccordement de Vosgelade à 

Malvan 
2 400 000,00 € 

Vence  
boulevard Marcellein MAUREL et place 

Anthony MARS 

Réhabilitation du réseau EU bld 
Marcellin MAUREL et Plce 

Anthony MARS 
190 000,00 € 
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Commune  Localisation Description du projet 
Montant 

prévisionnel 
total TTC 

Villefranche-
sur-Mer 

Avenue des Caroubiers/RD33, Travaux 
à réaliser après raccordement du 

village d'Eze (op EZE08) 

Extension du réseau 
d'assainissement Avenue des 

Caroubiers à Villefranche-sur-Mer 
900 000,00 € 

Villefranche-
sur-Mer 

quartier Saint Michel - Villefranche sur 
mer, av. Olivula RD34/Grande 

Corniche RD2564 

extension du réseau 
d'assainissement avenue Olivula 

et Grande Corniche 
1 600 000,00 € 
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